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I. INTRODUCTION

1. Au paragraphe 1 de sa résolution 46/220 du 20 décembre 1991, l'Assemblée
générale a adopté un cycle biennal pour l'examen de certains points de l'ordre
du jour qui intéressent la Cinquième Commission. La question intitulée "Régime
des pensions des Nations Unies" fait partie des questions examinées les années
paires (c'est-à-dire les années où il n'est pas présenté de budget), étant
entendu que celles concernant les dépenses de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies, y compris les budgets biennaux de la Caisse,
doivent être examinées et approuvées par la Cinquième Commission et l'Assemblée
générale au titre d'un sous-point du point de l'ordre du jour consacré au
budget-programme de l'ONU.

2. En application de la décision relative à la biennalisation qui figure dans
la résolution 46/220, le Comité mixte de la Caisse commune des pensions a
apporté des modifications à son programme de travail, en adoptant notamment un
cycle de deux ans pour ses sessions ordinaires. Le Comité permanent se réunit
les années impaires pour examiner un certain nombre de questions que le Comité
mixte lui renvoie, et plus particulièrement pour étudier les propositions du
Secrétaire du Comité mixte relatives aux dépenses d'administration de la Caisse
et formuler les recommandations qu'il doit présenter à l'Assemblée générale à ce
sujet. Le Comité permanent est nommé par le Comité mixte en vertu de
l'article 4 c) des statuts et comprend 15 membres, que les trois groupes
constitutifs du Comité mixte choisissent parmi les membres et membres suppléants
de celui-ci et les membres des comités des pensions du personnel.

3. Le Comité permanent a donc établi le présent rapport à l'issue de la
réunion qu'il a tenue au Siège de l'ONU, du 30 juin au 2 juillet 1997. On
trouvera à l'annexe I la liste des membres, membres suppléants et représentants
qui ont assisté à cette réunion. Bien que celle-ci ait porté sur différentes
questions ayant trait à l'administration et au fonctionnement de la Caisse,
conformément à la résolution 46/220, le présent rapport ne porte que sur :
a) les prévisions révisées pour l'exercice biennal 1996-1997; b) le projet de
budget pour l'exercice biennal 1996-1997; c) l'autorisation de verser des
contributions au Fonds de secours.

A. Rappel

4. La Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies a été créée
par l'Assemblée générale en 1949 pour assurer au personnel de l'ONU et des
autres organisations qui pourraient s'affilier à la Caisse, des prestations de
retraite, de décès et d'invalidité et d'autres prestations connexes. On compte
actuellement 19 organisations affiliées. La Caisse est administrée,
conformément aux statuts et aux règlements que l'Assemblée a adoptés, par le
Comité mixte de la Caisse, qui comprend 33 membres, les comités des pensions du
personnel des organisations affiliées (un par organisation), le secrétariat du
Comité mixte et ceux des autres comités susmentionnés. Un tiers des membres du
Comité mixte sont choisis par l'Assemblée générale de l'ONU et les organes
directeurs des autres organisations affiliées, un tiers par les chefs de
secrétariat des organisations et un tiers par les participants. Le Comité
présente à l'Assemblée générale un rapport sur le fonctionnement de la Caisse et
sur le placement de ses avoirs et recommande, si besoin est, d'apporter des
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amendements aux articles des statuts, notamment ceux qui régissent le taux de
cotisation des participants (qui représente actuellement 7,9 % de la
rémunération considérée aux fins de la pension) et des organisations (qui est
actuellement de 15,8 %), les conditions requises pour acquérir la qualité de
participant et les prestations auxquelles les participants et leurs ayants droit
peuvent prétendre. Les dépenses engagées par le Comité mixte pour
l'administration de la Caisse — il s'agit pour l'essentiel des frais de
fonctionnement de son secrétariat central à New York et à Genève et des frais de
gestion du portefeuille — sont à la charge de la Caisse. 

5. L'article 15 des statuts dispose ce qui suit :

"a) Les dépenses engagées par le Comité mixte pour l'application des
présents statuts sont à la charge de la Caisse;

b) Des prévisions biennales des dépenses à engager en vertu de
l'alinéa a) ci-dessus sont soumises à l'Assemblée générale, pour approbation, au
cours de l'année précédant immédiatement l'exercice biennal sur lequel elles
portent. Des prévisions supplémentaires peuvent être soumises de la même
manière au cours de la première et/ou de la seconde année de l'exercice biennal
sur lequel porte le budget;

c) Les dépenses d'administration qu'une organisation affiliée engage afin
d'assurer l'application des présents statuts sont à la charge de cette
organisation."

6. Les dépenses d'administration de la Caisse se divisent en trois
catégories :

a) Les frais d'administration, qui comprennent les traitements, les
dépenses communes de personnel et les frais de fonctionnement du secrétariat
central de la Caisse à New York et à Genève, les honoraires versés à
l'Actuaire-conseil pour les évaluations actuarielles de la Caisse et autres
services actuariels, et les frais afférents aux réunions du Comité d'actuaires;

b) Les frais de gestion du portefeuille, qui comprennent le coût des
services consultatifs et des services de garde des titres, les dépenses du
Service de la gestion des placements (traitements, dépenses de personnel
connexes et frais de fonctionnement) et les dépenses afférentes aux réunions du
Comité des placements;
 

c) Les frais d'audit, qui comprennent les dépenses afférentes à la
vérification des comptes (interne ou externe).

7. L'article 4 a) des statuts dispose que "la Caisse est administrée par le
Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies,
les comités des pensions du personnel des diverses organisations affiliées, le
secrétariat du Comité mixte et ceux des autres comités susmentionnés". Les
dépenses des organisations affiliées visées à l'alinéa c) de l'article 15 des
statuts comprennent donc les dépenses des secrétariats des comités locaux des
pensions du personnel, les frais de voyage de leurs représentants qui assistent
aux réunions du Comité mixte et de ses organes, les dépenses connexes afférentes
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aux services de secrétariat fournis localement aux participants employés par les
différentes organisations et le coût de l'assistance prêtée par le Service
médical de chacune des organisations affiliées pour l'examen des cas
d'invalidité. Ces dépenses sont directement imputées sur le budget des
organisations.

B. Dépenses imputées sur le budget de l'ONU

8. Le secrétariat central de la Caisse faisant également office de secrétariat
local du Comité des pensions du personnel des Nations Unies, une partie de ses
dépenses est prise en charge par l'Organisation. Conformément à la formule de
répartition convenue depuis longtemps (1954) par le Comité mixte et l'Assemblée
générale, l'Organisation des Nations Unies supporte un tiers des dépenses
totales correspondant aux postes permanents, aux dépenses communes de personnel
connexes et aux heures supplémentaires, et contribue aux frais de communications
identifiables. À la fin de 1996, on recensait 67 997 participants actifs à la
Caisse, dont 43 896 (ou 64,6%) étaient employés par l'Organisation des
Nations Unies et ses programmes affiliés (Programme des Nations Unies pour le
développement (PNUD), Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF), etc).

9. En conséquence, au chapitre premier du projet de budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice biennal 1998-1999
[A/52/6 (Sect.1)] figure un montant de 3 289 800 dollars représentant la part
des dépenses d'administration du secrétariat central de la Caisse prise en
charge par l'Organisation ainsi qu'un montant de 2 509 700 dollars représentant
la part du PNUD et de l'UNICEF, qui est comptabilisé dans le budget de l'ONU au
titre des ressources extrabudgétaires. Ces chiffres ont été calculés en
fonction du tableau d'effectifs du secrétariat de la Caisse pour l'exercice
biennal 1996-1997, qui a été approuvé par l'Assemblée générale. Le montant
total mis à la disposition du secrétariat central de la Caisse au titre du
budget de l'ONU pour l'exercice biennal 1998-1999 s'élève donc à
5 799 500 dollars.

10. En tant qu'organisation hôte de la Caisse, et étant donné les services que
le secrétariat de la Caisse assure au secrétariat local du Comité des pensions
du personnel des Nations Unies, l'Organisation des Nations Unies a fourni
gratuitement au cours des années d'autres installations, dont des bureaux, et
d'autres services, dont des services d'administration, de paie, d'achat, de
conférence et autres services connexes. Les frais d'utilisation des services
informatiques centraux de l'ONU ont été fixés forfaitairement au départ à
40 000 dollars par exercice biennal, auxquels se sont ajoutés d'autres frais
pendant les années 90, quand la Caisse a commencé à mettre au point d'autres
systèmes et applications informatiques qui sollicitaient davantage l'ordinateur
central de l'ONU; dans ces frais entraient une partie du coût du Système de
gestion de base de données relationnelles (SGBDR), exploité sur l'ordinateur
central et du coût des locaux du stockage des disques dont la Caisse avait
besoin.
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II. ÉTUDES EXAMINÉES PAR LE COMITÉ PERMANENT, QUI ONT EU
       DES RÉPERCUSSIONS SUR SES PROPOSITIONS CONCERNANT LES 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES RÉVISÉES POUR L'EXERCICE
BIENNAL 1996-1997 ET LE PROJET DE BUDGET POUR 
L'EXERCICE BIENNAL 1998-1999 

11. Le Comité permanent a examiné trois études que le Comité mixte avait
demandé au Secrétaire d'établir sur des questions qui auraient des incidences, à
la fois à court terme et à long terme, sur les dépenses d'administration de la
Caisse : a) une étude sur les dispositions relatives à la vérification des
comptes de la Caisse, en particulier la vérification interne; b) une étude sur
les besoins logistiques à court terme du secrétariat de la Caisse; et c) un
document de réflexion où les caractéristiques actuelles des arrangements
administratifs liant la Caisse, l'Organisation des Nations Unies et les autres
organisations affiliées seraient évaluées dans la perspective du fonctionnement
de la Caisse pour les 10 années à venir et au-delà. On expose tout d'abord les
résultats de l'examen de ces trois études auxquelles le Comité permanent a
procédé, car ils ont servi de base aux observations et propositions que le
Comité a faites au sujet des prévisions révisées pour l'exercice biennal
1996-1997 et du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1998-1999 qui
avaient été présentées par le Secrétaire du Comité mixte.

A. Vérification interne des comptes

12. Le Comité permanent a réexaminé les dispositions relatives à la
vérification interne des comptes de la Caisse, qui sont appliquées depuis 1996
par le Bureau des services de contrôle interne de l'Organisation des
Nations Unies. Les ressources approuvées à ce titre pour l'exercice biennal
1996-1997 s'élevaient à 512 000 dollars, dont 409 600 dollars ont été imputés
sur le budget de la Caisse et 102 400 dollars sur le budget ordinaire de l'ONU
(au chapitre premier) du fait que le secrétariat de la Caisse fait également
office de secrétariat local du Comité des pensions pour l'Organisation.

13. Le Bureau des services de contrôle interne a créé un service de
vérification interne des comptes de la Caisse à partir d'août/septembre 1996
pour la période restant à courir de l'exercice biennal 1996-1997, service qui
comprend un vérificateur des comptes de la classe P-4 et un commis à la
vérification des comptes. En outre, un montant de 200 000 dollars a été prévu
pour financer les services fournis par une société privée ayant une solide
expérience en matière de comptabilité des placements et qui a été chargée de
procéder à une vérification générale des placements de la Caisse; comme le
Bureau susmentionné devait superviser les travaux effectués par cette
société, aucun poste n'a été créé à ce titre dans le budget de
l'exercice biennal 1996-1997.

14. À sa session de 1996, le Comité mixte avait décidé que, sur la base de
l'expérience acquise, le Comité permanent réexaminerait les dispositions
relatives à la vérification interne des comptes en 1997, lorsqu'il établirait
le projet de budget de la Caisse pour l'exercice biennal 1998-1999.

15. En novembre 1996, le secrétariat central de la Caisse a commencé à procéder
à un audit détaillé de l'application des dispositions du régime des pensions
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dans une perspective à long terme. Les vérificateurs internes des comptes ont
décidé d'examiner dans un premier temps les procédures régissant le contrôle et
la vérification du maintien des droits des bénéficiaires au versement périodique
de pensions par la Caisse. À cette fin, des vérifications portant sur les
bénéficiaires résidant dans un certain nombre de pays ont été effectuées, en
utilisant les données disponibles provenant des systèmes nationaux de
recensement de la population et de sources privées. Il s'agissait initialement
de contrôler l'existence et, partant, le maintien des droits à prestations des
bénéficiaires résidant aux États-Unis d'Amérique, qui étaient âgés de plus de
70 ans ou dont les prestations avaient été suspendues parce qu'ils n'avaient pas
renvoyé les certificats d'ayant droit exigés. À ce jour, une dizaine de cas
impliquant des trop-perçus ont été mis en évidence et des actions appropriées
enclenchées pour recouvrer les montants indûment versés; les cas de fraude
présumée ont retenu tout particulièrement l'attention. Des vérifications
analogues seront effectuées dans d'autres pays où résident un grand nombre de
bénéficiaires affiliés à la Caisse. De façon générale, ces vérifications ont
pour but d'aider les gestionnaires de la Caisse à mettre au point des procédures
de contrôle plus rigoureuses et à délimiter clairement les responsabilités en ce
qui concerne les mesures de suivi.

16. S'agissant des activités de placement, on a confié à une société privée
compétente le soin de procéder à un audit opérationnel des placements réalisés
par la Caisse, en mettant l'accent sur la validité des opérations relatives à la
composition et à la gestion du portefeuille des placements. Cet audit a
commencé en août 1997.

17. Le Secrétaire a recommandé au Comité permanent que le Bureau des services
de contrôle interne continue d'assumer la responsabilité de la vérification
interne des comptes de la Caisse au cours de l'exercice biennal 1998-1999 et,
après avoir consulté le Secrétaire général adjoint aux services de contrôle
interne, a proposé des crédits d'un montant de 527 100 dollars, ventilés comme
suit :

Dollars 
des États-Unis

a) Dépenses de personnel :

P-4 (24 mois) 240 200  
P-3 (18 mois) 149 700 
ASG (Autres classes) (24 mois) 112 200           

Total partiel 502 100 

b) Autres dépenses :

Formation 5 000  
Voyages 15 000 
Services contractuels   5 000           

Total partiel  25 000           

TOTAL 527 100 
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Les effectifs demandés, qui comprenaient un poste supplémentaire de vérificateur
des comptes (P-3) à compter de juillet 1998, permettraient d'assurer en
permanence la vérification des comptes du secrétariat de la Caisse, dans son
ensemble, y compris en ce qui concerne les placements. Comme indiqué au
paragraphe 16 plus haut, un audit des activités de placement de la Caisse confié
à une société privée a été amorcé en utilisant les ressources allouées pour
l'exercice biennal 1996-1997.

B. Besoins logistiques à court terme du secrétariat

18. Le Comité mixte a demandé que l'on fasse le point, dans l'étude des besoins
logistiques à court terme, sur les fonctions d'administration (notamment la
vérification interne des comptes) et les fonctions du secrétariat de la Caisse
(dotation en personnel, matériel et fournitures, locaux de bureaux, moyens de
calcul et autres).

19. Après en avoir discuté avec l'Administration de l'ONU, le Comité permanent
s'est accordé à penser qu'il y avait trois questions urgentes à régler car elles
auraient une incidence sensible sur les activités de la Caisse dès les prochains
mois, et donc sur les dépenses d'administration de l'exercice biennal
1998-1999 :

a) La question des dépenses qui seraient facturées à la Caisse au titre
des services d'ordinateur central actuellement assurés par le Centre
international de calcul (CIC) à Genève;

b) La question des dépenses qui seraient facturées au titre des audits
interne et externe des activités de la Caisse;

c) La question des bureaux supplémentaires dont le secrétariat de la
Caisse a besoin, notamment pour le Service de la gestion des placements.

20. Comme on l'a vu plus haut, étant donné que le secrétariat central assure à
New York des services au profit du Comité des pensions de l'ONU, celle-ci a
toujours pris en charge une part des frais administratifs directement imputables
au secrétariat de la Caisse (à l'exclusion des frais de gestion du portefeuille)
et mis différentes installations et différents services à sa disposition. Les
trois questions énumérées au paragraphe précédent ont particulièrement retenu
l'attention du Comité permanent en raison de leur incidence sur ce qui est
proposé par le Secrétaire, tant en ce qui concerne les prévisions révisées pour
l'exercice biennal 1996-1997 que le projet de budget pour l'exercice 1998-1999.

a) Frais d'ordinateur central

21. Eu égard au fait qu'elle se sert nettement plus de l'ordinateur central de
l'ONU à New York, la Caisse paye depuis 1990 une part plus importante des
dépenses y relatives. Lors des entretiens qu'il a eus avec les représentants de
l'ONU en février 1997, le Secrétaire a accepté de proposer au Comité permanent
que la Caisse prenne à sa charge, en 1998-1999, une part plus importante du coût
des services actuellement assurés par le CIC à Genève — tout en maintenant qu'il
ne serait pas normal que la Caisse prenne en charge la totalité des dépenses,
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car les services de secrétariat fournis localement à l'ONU faisaient largement
appel à l'utilisation de l'ordinateur central.

22. Lors de nouveaux entretiens, en mars-avril 1997, l'ONU a demandé au
secrétariat de la Caisse de lui indiquer la part des ressources qu'il consacrait
à l'exécution de tâches de secrétariat pour le compte de l'ONU et des programmes
apparentés. Tout en faisant observer que cela posait de grosses difficultés du
fait que les activités de la Caisse étaient devenues complètement
interdépendantes, le secrétariat de la Caisse s'est efforcé de trouver une clef
de répartition provisoire pour les frais d'ordinateur central.

23. Fin avril 1997, le secrétariat de la Caisse a présenté à l'ONU une étude
comparant le coût par participant des tâches de secrétariat exécutées localement
pour le compte de l'ONU et des programmes apparentés — sur la base d'un tiers
des dépenses relatives aux postes permanents — au coût moyen correspondant des
prestations assurées pour huit autres des organisations affiliées. Il en
ressortait que le coût par participant était nettement moins élevé pour l'ONU. 
Compte tenu de ce résultat, auquel s'ajoutait le fait que les autres
organisations prenaient intégralement en charge toutes les autres dépenses du
secrétariat de leur comité local, y compris celles relatives aux services
informatiques, et qu'une part importante du travail de la Caisse intéressait des
participants issus d'entités rattachées à l'ONU, le secrétariat de la Caisse
avait proposé comme solution provisoire ou de transition que les frais
d'ordinateur central soient partagés par moitiés.

24. Pendant l'exercice biennal 1996-1997, la répartition des frais d'ordinateur
central entre l'ONU et la Caisse s'est faite dans un rapport trois quarts-un
quart. La proposition du Secrétaire selon laquelle on se serait orienté, à
titre provisoire, vers l'imputation d'une plus forte part des frais d'ordinateur
central à la Caisse procédait du même esprit que la démarche adoptée en ce qui
concerne le partage des frais d'audit externe (voir les paragraphes 26 et 27
ci-après). Cependant, l'ONU avait déjà décidé a priori, en attendant que
l'étude à plus long terme soit achevée, de n'inscrire à son budget aucune part
des dépenses supportées par la Caisse pour l'utilisation de l'ordinateur
central.

25. Dans ces conditions, le Secrétaire ne pouvait que faire figurer la totalité
de ces dépenses dans son projet de budget pour l'exercice biennal 1998-1999. 
En conséquence, le montant qui y est prévu pour les frais d'ordinateur central
s'élève à 2 966 600 dollars pour l'exercice biennal, contre 559 100 dollars dans
les prévisions révisées de la Caisse pour l'exercice 1996-1997 (soit un montant
symbolique de 40 000 dollars pour l'utilisation de l'ordinateur central et
519 100 dollars pour la capacité de mémoire utilisée sur disques).

b) Dépenses relatives aux audits interne et externe

26. On a pu lire plus haut, aux paragraphes 12 à 17, un exposé de la situation
en ce qui concerne les frais de vérification interne des comptes. Pour ce qui
est de la vérification externe, qui est confiée, conformément à l'alinéa b) de
l'article 14 des règlements de la Caisse, au Comité des commissaires aux comptes
de l'ONU, celle-ci a supporté dans le passé presque 90 % du coût des
vérifications. Pour l'exercice biennal 1996-1997, ces dépenses se sont élevées
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à 271 340 dollars, dont seulement 32 600 dollars, soit 12 %, ont été facturés à
la Caisse. Pour l'exercice 1998-1999, le Comité des commissaires aux comptes a
demandé que le montant total à prévoir pour la vérification des comptes de la
Caisse soit porté à 397 210 dollars, soit une augmentation de 125 870 dollars,
pour tenir compte des dépenses effectives enregistrées lors des dernières
vérifications et du fait que, étant donné les responsabilités accrues du bureau
de la Caisse à Genève, les comptes de celui-ci devraient désormais être vérifiés
eux aussi.

27. Le Secrétaire a accepté de proposer au Comité permanent que la Caisse
prenne à sa charge la totalité de l'augmentation du coût des vérifications
externes, ce qui est une manière de faire un pas vers une répartition plus
raisonnable et plus juste des dépenses. Aussi est-il prévu dans le projet de
budget pour l'exercice biennal 1998-1999 une augmentation des frais de
vérification externe devant être facturés à la caisse, qui ramènerait en gros de
88 % à 60 % la part des dépenses supportées par l'ONU tandis que celle
remboursée par la Caisse passerait de 12 % à 40 %.

c) Bureaux

28. Le Secrétaire a fait part au Comité permanent du grave manque de place dont
souffrait déjà la Caisse, notamment pour les activités relatives aux placements
— problème qui avait été porté à l'attention de l'ONU et du Comité mixte l'année
précédente. À la suite de plusieurs entretiens officieux avec des représentants
du Service des bâtiments du Département de l'administration et de la gestion sur
la possibilité de trouver au Siège de l'ONU des locaux supplémentaires pour le
secrétariat de la Caisse, le Secrétaire a officiellement indiqué à
l'Organisation, en mai 1997, quels étaient dans l'immédiat les besoins de la
Caisse en la matière. Des fonctionnaires supérieurs du Service des bâtiments
ont alors visité les locaux actuels de la Caisse; tout en reconnaissant qu'il
lui en fallait davantage, ils ont fait valoir que les éléments à prendre en
compte pour examiner sa demande étaient non seulement la surface et
l'emplacement (dans le bâtiment principal du Secrétariat) souhaités mais aussi
les demandes concurrentes émanant des départements et bureaux de l'Organisation
qui voulaient des locaux supplémentaires attenants à ceux qu'ils occupaient
déjà.

29. Ni au moment de l'établissement du projet de budget du Secrétaire ni lors
du débat du Comité permanent, l'ONU n'avait donné des renseignements précis sur
la question de savoir quand et comment il pourrait être répondu aux besoins de
la Caisse. En revanche, sur la question de la facturation des locaux occupés
par la Caisse, elle avait avisé le Secrétaire qu'étant donné qu'aucun accord
n'avait encore été conclu quant à des arrangements révisés destinés à régir
durablement la répartition des charges, la formule appliquée à la fourniture des
locaux devait être maintenue jusqu'à la fin de 1998, étant expressément entendu
que toute dépense supplémentaire éventuellement engagée parce que la Caisse a
besoin d'agrandir ses locaux, qu'il s'agisse du coût des bureaux supplémentaires
eux-mêmes ou de frais de déménagement, devait être financée par la Caisse sur
ses propres deniers.

30. Depuis que la Caisse existe, l'ONU a toujours mis des bureaux à sa
disposition, tant au Siège qu'à l'Office des Nations Unies à Genève, sans les
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lui faire payer; ces dernières années, la Caisse a néanmoins dépensé environ
1,5 million de dollars pour installer et meubler des postes de travail
modulaires afin d'exploiter plus intensivement la surface disponible. Le
Secrétaire a insisté sur le fait que le besoin urgent de locaux plus grands et
le surcoût qui pourrait y être associé feraient partie des questions les plus
importantes à aborder d'ici à la fin de 1997, ainsi que dans le document de
réflexion sur une solution à long terme au problème des arrangements
administratifs qui doit être présenté au Comité mixte en 1998.

31. Le Secrétaire a également noté que toute modification appréciable des
arrangements administratifs entre la Caisse et l'ONU entraînerait inévitablement
une augmentation sensible du montant des dépenses d'administration à imputer sur
les ressources de la Caisse. Par voie de conséquence, il faudrait modifier
l'hypothèse retenue en la matière aux fins de l'évaluation actuarielle de la
Caisse (voir les paragraphes 71 à 74 ci-après), et donc recalculer le taux de
cotisation nécessaire pour assurer l'équilibre actuariel. En outre, au fur et à
mesure que le volume et l'étendue des activités de la Caisse se développeraient
et que la Caisse serait donc amenée à faire de plus en plus appel aux services
de l'ONU dans les domaines de l'administration, des finances et du personnel,
ainsi qu'à ses services de conférence, elle pourrait perdre en efficacité et en
productivité si, pour des raisons liées aux contraintes administratives et
financières de l'Organisation et à ses priorités, elle ne pouvait plus compter
sur celle-ci pour lui accorder, lorsqu'elle en aurait besoin, la même attention
qu'autrefois. Les contraintes en question ont certainement été une des causes
de ce qui semble avoir été un changement d'attitude de la part de l'Organisation
quant à a) ses engagements vis-à-vis de la Caisse en tant qu'organisation
d'accueil et b) la question de savoir, en général, si les arrangements
administratifs entre les deux organismes continuent d'être valables, et, en
particulier, quelle devrait être la répartition des charges.

32. Le Comité permanent a exprimé ses vues sur les trois besoins logistiques à
court terme de la Caisse dans ses observations et décisions relatives aux
prévisions révisées pour l'exercice biennal 1996-1997, en ce qui concerne les
bureaux, et au projet de budget-programme pour l'exercice 1998-1999, pour ce qui
est des frais d'ordinateur central et de vérification des comptes. La question
des arrangements à plus longue échéance concernant ces problèmes sera examinée
plus à fond dans le document de réflexion que le Secrétaire a été prié de
présenter au Comité mixte en 1998 (voir les paragraphes 33 à 45 ci-après).

C. Document de réflexion sur les caractéristiques actuelles
    et futures des arrangements administratifs liant la 
    Caisse, l'Organisation des Nations Unies et les autres 
    organisations affiliées 

33. Le Comité permanent a examiné une note préliminaire exposant les
caractéristiques actuelles des arrangements administratifs liant la Caisse,
l'Organisation des Nations Unies et les autres organisations affiliées et
contenant une analyse de leur adaptation au fonctionnement de la Caisse pour les
10 années à venir ou au-delà. Le Comité mixte avait demandé que cette note
contienne les éléments suivants : a) un exposé des questions qui seraient à
considérer dans le cadre d'une étude des besoins futurs de la Caisse, compte
tenu du caractère de plus en plus complexe du régime des pensions et des
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opérations de placement, ainsi que des prévisions actuarielles concernant
l'expansion de la Caisse au cours des 10 années à venir ou au-delà; b) une
évaluation de l'adaptation à long terme des dispositions administratives
actuelles, notamment celles qui visent l'administration des pensions locales du
personnel de l'Organisation des Nations Unies et celles qui permettent au
Secrétaire général d'exercer ses responsabilités fiduciaires en ce qui concerne
le placement des avoirs de la Caisse. Le Comité mixte avait prié le Comité
permanent d'examiner la note établie par le Secrétaire et d'émettre des
recommandations sur la suite à lui donner.

34. Le Comité mixte avait demandé au Secrétaire d'établir la note en
coopération avec l'Administration de l'ONU. Or, les représentants de l'ONU qui
avaient été désignés à cet effet étaient très occupés par l'établissement du
budget ordinaire de l'ONU pour l'exercice biennal 1998-1999 et les études liées
à la réforme de l'Organisation et, de ce fait, les quelques discussions qui ont
eu lieu entre le personnel de l'ONU et celui de la Caisse ont essentiellement
porté sur les besoins immédiats du secrétariat de la Caisse. Par conséquent, la
note relative au document de réflexion a été établie par le Secrétaire.

35. Les projections relatives à l'expansion de la Caisse au cours des 10 années
à venir ont été établies d'après les statistiques annuelles détaillées retraçant
l'évolution enregistrée par les opérations de la Caisse ces 25 dernières années
(de 1971 à 1996 incluse), qui sont présentées dans l'annexe II, et aussi en
fonction des hypothèses retenues aux fins des dernières en date des évaluations
actuarielles de la Caisse. Le tableau ci-dessous présente un résumé de ces
données pour 1996, ainsi que les projections pour les années 2001 et 2006 :

1996 2001 2006 Augmentation en
pourcentage
2006/1996(En millions de dollars)

A. Valeur de réalisation des avoirs 16 913,4 25 431,9 38 240,9 126,1

B. Capital de la Caisse 13 312,1 18 956,4 26 994,0 102,8

C. Recettes provenant des cotisations 800,7 998,5 1 245,1 55,5

D. Dépenses au titre des prestations 915,0 1 436,5 2 234,1 144,2

E. C moins D (114,3) (438,0) (989,0) 765,3

F. Nombre de participants 67 997 70 933 73 983 8,8

G. Nombre de prestations périodiques 41 433 53 159 68 203 64,6

H. Ratio G/F 1,6 1,3 1,1

I. Dotation en personnel (effectif) 136 ... ... ...

J. Frais d'administration (dollars) 21 293 600 ... ... ...

36. Étant donné le caractère mondial des opérations de la Caisse, des
prestations qu'elle assure et de son portefeuille de titres, on peut s'attendre
à ce que sa gestion devienne de plus en plus complexe. Cela aurait des
conséquences, en ce qui concerne non seulement les effectifs du personnel
nécessaires mais aussi l'installation requise pour administrer un régime de
pensions de grande envergure, indépendant, international et assurant des
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services interorganisations. À l'heure actuelle, une part non négligeable des
services et installations qui constituent les moyens administratifs de la Caisse
lui est procurée par les organisations affiliées. Les organisations autres que
l'ONU procurent ces services à la Caisse par l'intermédiaire des secrétariats et
du personnel de leurs comités locaux des pensions respectifs, et grâce aux
services et aux installations auxiliaires dont elles assurent le financement. 
Comme indiqué précédemment, les arrangements administratifs entre d'une part la
Caisse et d'autre part l'Organisation des Nations Unies et les programmes qui
lui sont apparentés sont bien plus exhaustifs parce que : a) l'Assemblée
générale de l'Organisation des Nations Unies a créé la Caisse, est l'organe
délibérant exclusif du régime de pensions de l'Organisation des Nations Unies et
détient le pouvoir de prise de décisions à propos des dépenses d'administration
de la Caisse; b) le Secrétariat de l'ONU est l'organisation hôte de la Caisse;
c) la responsabilité fiduciaire pour les placements de la Caisse est attribuée,
depuis sa création, au Secrétaire général de l'ONU; d) le secrétariat central de
la Caisse assure les services de secrétariat local pour l'administration des
pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies et des programmes qui
lui sont affiliés et une subvention est prévue à ce titre au chapitre premier du
budget ordinaire de l'ONU.

37. Dans sa note, le Secrétaire observe que ces dernières années, parallèlement
à l'augmentation de la taille, de la portée et de la complexité des opérations
de la Caisse, notamment la gestion des placements, les organisations affiliées
ont quant à elles dû répondre à des appels répétés à la réforme, à la
rationalisation et à la restructuration de leurs opérations et de leurs
dépenses. En bref, par suite de la réduction de l'activité dans de nombreuses
organisations affiliées, les opérations de la Caisse ont enregistré une
expansion plus rapide que prévu. Cette évolution a eu des répercussions sur les
priorités des organisations affiliées et sur leur capacité de procurer des
services et des installations aux fins de l'administration des pensions, dans le
cadre de la contribution qu'elles doivent apporter à la gestion d'ensemble de la
Caisse, conformément à l'article 4 des statuts. Au moins trois possibilités
d'évolution future se sont récemment dessinées : a) certaines organisations
pourront chercher à réduire leurs coûts budgétaires en confiant l'administration
des pensions de leur personnel local au secrétariat central de la Caisse,
lorsque cela sera matériellement possible et rentable; b) certaines pourront
réduire les ressources qu'elles affectent au secrétariat de leur comité des
pensions, qui risque alors d'avoir de graves difficultés à s'acquitter de ses
obligations efficacement et dans les délais prévus; c) d'autres pourront
souhaiter facturer à la Caisse les services et les installations qu'elles lui
ont jusqu'à présent fournis gratuitement. 

38. Le Secrétariat a indiqué qu'une évaluation des besoins administratifs
futurs du secrétariat de la Caisse devait nécessairement tenir compte des
modalités suivant lesquelles les organisations affiliées envisagent de donner
suite à leur engagement de procurer des services et des installations qui soient
à la mesure des besoins accrus de la Caisse. Le Secrétaire a notamment posé à
cet égard les questions suivantes : doit-on supposer que la quantité et la
qualité des services et des installations fournis par les organisations
affiliées seront maintenues et, dans cette hypothèse, dans quelle mesure ces
moyens seront-ils ajustés à l'avenir, compte tenu de l'expansion des opérations
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de la Caisse? La Caisse doit-elle au contraire viser une autonomie plus grande,
voire totale, de ses opérations?

39. Suivant les réponses qui seront données à ces questions, les frais
d'administration de la Caisse risquent d'augmenter énormément. Dans l'hypothèse
d'une autonomie intégrale, la Caisse devra acquérir ou louer des locaux,
constituer ses propres services administratifs pour la gestion de son personnel
(recrutement, promotion, cessation de services, etc.), la gestion financière
(salaires, système comptable, etc.), l'informatique et les communications, les
services généraux et les services de conférence (gestion et entretien des
locaux, achats de fournitures, sécurité, traduction et reproduction de
documents, publipostage, etc.). Le secrétariat de la Caisse ne dispose pas,
dans ses ressources actuelles en personnel, des compétences nécessaires pour
entreprendre une évaluation des besoins et des coûts à prévoir dans chacun de
ces domaines, ni évidemment des capacités suffisantes pour remplir l'ensemble
des fonctions considérées. S'agissant de l'évaluation des besoins, il faudrait
faire appel à des consultants extérieurs, ou louer aux organisations affiliées
les services de fonctionnaires ayant les compétences requises ou encore
conjuguer ces deux formules.

40. Au cours des débats tenus par le Comité permanent, certains membres ont
souligné que toute évaluation des besoins administratifs futurs du secrétariat
de la Caisse devait nécessairement tenir compte d'une éventuelle évolution dans
l'ensemble des organisations affiliées ou dans certaines d'entre elles, surtout
si des conséquences sont à prévoir pour le maintien de leur engagement de
fournir des services et des installations à la Caisse. Le Comité permanent a
admis que la mise en pratique d'une plus grande autonomie ou que l'imputation
future à la Caisse des coûts des services et installations actuellement procurés
par les organisations affiliées se traduirait par un accroissement considérable
des frais d'administration de la Caisse. 

41. Le Comité permanent estime que l'étude consacrée aux perspectives à long
terme qui sera présentée au Conseil en 1998 devra contenir un examen approfondi
de tous les aspects de la relation future entre la Caisse, l'Organisation des
Nations Unies et les autres organisations affiliées. Il conviendrait en
particulier d'analyser les perspectives d'évolution des arrangements
administratifs et financiers actuels entre la Caisse et l'Organisation des
Nations Unies, compte tenu de la relation spéciale qui existe entre les deux
entités, dont les raisons sont exposées plus haut au paragraphe 36.

42. Le Comité permanent a souligné que la préparation du document consacré aux
perspectives à long terme nécessite une étroite concertation entre le
Secrétariat et l'administration de l'Organisation des Nations Unies, en vue de
résoudre autant que possible les problèmes qui se sont posés lorsque le Comité
permanent a examiné le projet de budget de la Caisse pour l'exercice biennal
1998-1999. À cet égard, le Comité permanent a décidé que le Secrétaire devrait
solliciter des avis et des suggestions auprès d'un large ensemble de personnes
ayant des compétences administratives étendues et une grande expérience en
matière de gestion, à propos des opérations de la Caisse, du Comité mixte et du
régime commun des Nations Unies.
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43. Le Comité permanent a aussi noté que l'étude consacrée aux perspectives à
long terme devrait comporter une évaluation des conséquences éventuelles
qu'auraient des modifications des dispositions administratives actuelles pour le
fonctionnement de la Caisse et ses frais d'administration, ainsi que pour la
prise en charge des coûts par les organisations affiliées. Il est toutefois
indispensable d'assurer des ressources suffisantes à la Caisse pour qu'elle
puisse continuer de s'acquitter de ses responsabilités de façon efficace et
rationnelle. Il a en outre été préconisé que l'étude prenne en considération
les questions ayant trait à la structure du secrétariat de la Caisse, notamment
les attributions respectives, conformément aux règlements de la Caisse, du
Secrétaire du Comité mixte et, en ce qui concerne les placements des avoirs de
la Caisse, du Secrétaire général.

44. Plusieurs intervenants ont estimé que toutes les parties intéressées
devaient coopérer à l'évaluation des besoins opérationnels de la Caisse et
déterminer ensemble les relations administratives appropriées et la meilleure
répartition des coûts entre la Caisse et les organisations affiliées. Ils ont
noté que les pensions représentent un élément fondamental des conditions
d'emploi et de la gestion des ressources humaines dans les organisations
affiliées à la Caisse. Il a par ailleurs été indiqué que dans le cadre de la
préparation de l'étude sur les perspectives à long terme, il conviendrait de
veiller à ce que toute formule proposée pour la participation aux coûts des
installations et des services de la Caisse repose sur des normes et des
principes bien précis, et soit conforme aux dispositions énoncées à l'article 15
des statuts de la Caisse. 

45. Le Comité permanent a estimé que l'examen des arrangements administratifs
futurs de la Caisse que fera le Secrétaire dans la perspective du long terme ne
devrait pas être limité par des considérations strictement budgétaires. Quels
que soient les arrangements administratifs proposés, il importe avant tout
qu'ils permettent au secrétariat de la Caisse d'administrer dans des conditions
satisfaisantes un régime de pensions de grande envergure, indépendant,
international et assurant des services interorganisations, et dont les
responsabilités envers les participants et les bénéficiaires sont à envisager à
très long terme.

III. PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES RÉVISÉES POUR L'EXERCICE BIENNAL 1996-1997

46. À la section VII de sa résolution 50/216 du 23 décembre 1995, l'Assemblée
générale a approuvé, pour l'administration de la Caisse, des dépenses
directement à la charge de celle-ci d'un montant total net de 40 208 300 dollars
des États-Unis pour l'exercice biennal 1996-1997. Ce montant comprenait
13 502 600 dollars pour les frais d'administration, 26 263 500 dollars pour les
frais de gestion du portefeuille et 442 200 dollars pour les frais de
vérification des comptes.

47. En 1996, le Comité mixte a décidé de présenter, comme l'article 15 b) de la
Caisse l'y autorise, des prévisions révisées d'un montant de 41 395 500 dollars
qui a été approuvé par l'Assemblée générale à la section VII de sa résolution
51/217 du 18 décembre 1996. Ces prévisions comportaient un montant de
13 979 000 dollars pour les frais d'administration, de 26 974 300 dollars pour
les frais de gestion du portefeuille, et un montant de 442 200 dollars pour les
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frais de vérification des comptes. L'augmentation de 1 187 200 dollars par
rapport aux prévisions initiales pour l'exercice biennal comprenaient
476 400 dollars pour les frais d'administration, surtout pour l'amélioration des
opérations informatiques de la Caisse, dont les applications sur l'ordinateur
central du Service des techniques informatiques de New York au Centre de calcul
international de Genève, et 710 800 dollars au titre des frais de gestion du
portefeuille liés à des dépenses supplémentaires de personnel (120 800 dollars)
et de droits de garde des titres (590 000 dollars).

48. Les prévisions révisées pour l'exercice biennal 1996-1997 ont été
examinées, compte tenu du niveau effectif des dépenses en 1996, des tendances
effectives des dépenses et des besoins supplémentaires. Le Secrétaire du Comité
mixte a soumis au Comité permanent de nouvelles prévisions révisées pour
l'exercice biennal 1996-1997 d'un montant de 45 426 800 dollars, soit une
augmentation de 4 031 300 dollars par rapport aux prévisions révisées approuvées
par l'Assemblée générale en 1996, d'un montant de 41 395 500 dollars; le Comité
mixte a donné son accord pour qu'il soit présenté à l'Assemblée générale. Le
montant révisé proposé, aux taux de 1997, comporte une augmentation de
200 000 dollars pour les frais d'administration et de 3 831 300 dollars pour les
frais de gestion du portefeuille. Le tableau ci-après est un état récapitulatif
des prévisions de dépenses révisées pour l'exercice 1996-1997; on distingue les
trois éléments du budget de la Caisse : dépenses d'administration, frais de
gestion du portefeuille, dépenses d'audit. Les tableaux donnés à l'annexe III
donnent une ventilation des prévisions de dépenses révisées pour l'exercice
1996-1997 par objet de dépenses, dans chacune des trois composantes du budget.

Tableau  1

Résumé des prévisions budgétaires révisées pour l'exercice biennal 1996-1997, par composante

(En milliers de dollars des États-Unis)

Composantes du budget

Montant
révisé des

crédits

Décisions des
organes

directeurs
Autres

modifications

Ajustements
des coûts
standard

Taux de
change Inflation

Augmentatio
n ou

diminution
totale

(2+3+4+5)

Prévisions
révisées

(1+7)

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Dépenses d'administration 13 979,0 200,0 0,0 0,0 0,0 0,0 200,0 14 179,0

Frais de gestion du portefeuille 26 974,3 3 831,3 0,0 0,0 0,0 0,0 3 831,3 30 805,6

Dépenses d'audit 442,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 442,2

Total 41 395,5 4 031,3 0,0 0,0 0,0 0,0 4 031,3 45 426,8

A. Dépenses d'administration

Mobilier et fournitures de bureau

49. Le Secrétaire du Comité mixte a informé le Comité permanent qu'il avait
fait connaître au Secrétariat de l'ONU les besoins immédiats de locaux
supplémentaires pour l'aménagement de postes de travail pour a) les personnes
recrutées sur des postes déjà approuvés dans le budget 1996-1997; b) les
vérificateurs internes des comptes à plein temps; et c) les commissaires aux
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comptes (12 semaines par an), les consultants, stagiaires, internes, etc., qui
travaillent pour la Caisse à l'occasion. Ces besoins de locaux concernent à la
fois les opérations administratives et la gestion du portefeuille de la Caisse. 
Si le Secrétariat de l'ONU peut fournir ces locaux avant la fin de 1997,
gratuitement, comme cela a été la pratique depuis la création de la Caisse, le
Secrétaire demande des ressources supplémentaires estimées à 200 000 dollars, au
titre des frais d'administration et des frais de gestion du personnel; ce
montant serait utilisé en fonction des besoins pour aménager et meubler les
bureaux nécessaires.

B. Frais de gestion du portefeuille

50. L'augmentation des crédits demandés à ce titre se monte à
3 831 300 dollars, en raison d'une augmentation du coût des services
consultatifs et des droits de garde des titres (4 millions de dollars), des
consultants spécialistes des placements (9 700 dollars), du traitement des
données (104 100 dollars), de la production de la documentation du Comité des
placements (6 800 dollars) et du coût de l'aménagement des locaux
supplémentaires à usage de bureau (194 900 dollars); cette augmentation est en
partie compensée par une réduction des heures supplémentaires nécessaires
(15 900 dollars), des frais de formation (6 900 dollars), des frais de voyage de
membres du Comité des placements (38 100 dollars), des services de communication
(11 000 dollars), de représentation (3 600 dollars), des frais bancaires
(359 100 dollars) et du Service d'information sur les placements
(49 600 dollars).

Heures supplémentaires

51. L'amélioration des formalités et des systèmes a permis de réduire le
montant demandé au titre des heures supplémentaires et de le ramener de
35 900 dollars à 20 000 dollars, soit une diminution de 15 900 dollars.

Services consultatifs et services de garde des titres

52. En 1996, le Comité mixte a recommandé — et l'Assemblée générale a
approuvé — une augmentation de 590 000 dollars du montant net au titre des
services de garde des titres, en se fondant sur l'hypothèse de travail que la
valeur de réalisation des placements de la Caisse passerait de 16 milliards de
dollars en 1996 à 17 milliards en 1997 (contre des estimations préliminaires
de 15 et de 16 milliards de dollars respectivement). Comme la montée des cours
se poursuit et grâce à une bonne gestion, la valeur des actifs de la Caisse
dépasse ces estimations, atteignant à la fin de 1996 17 milliards de dollars et
18 milliards de dollars en mai 1997. Il continue d'exister une corrélation
entre la valeur de réalisation du portefeuille de la Caisse et les frais de
consultants et de services de garde des titres, mais cette corrélation est moins
marquée qu'auparavant. Dans un souci de limiter les augmentations des frais de
services consultatifs, de nouvelles dispositions ont été appliquées en
janvier 1997, trois conseillers plutôt qu'un étant rémunérés au forfait. 
Cependant, les frais de consultants pour les placements en titres à faible
valeur nominale (gérés de façon discrétionnaire) demeuraient proportionnels à la
valeur de réalisation de ces placements, qui augmentait de 8 % environ. Ainsi,
le coût des services consultatifs et des services de garde des titres sont
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estimés, en 1996-1997, à 24 millions de dollars (17 millions de dollars pour les
services consultatifs et 7 millions de dollars pour les services de garde des
titres) soit une augmentation de 4 millions de dollars par rapport aux crédits
révisés précédents de 20 millions de dollars.

Conseillers en placements

53. Comme les contrats des conseillers en placements ont été renégociés et
qu'il a fallu remplacer de façon imprévue les services de garde des titres dans
une région, on estime que les frais juridiques seront plus élevés que prévu en
1996-1997. Une augmentation de 9 700 dollars est demandée, portant le total de
155 300 dollars à 165 000 dollars.

Comité des placements

54. Sur la base de l'assiduité effective des membres du Comité des placements
aux sessions, les ressources demandées à ce titre pourraient être ramenées de
348 100 dollars à 310 000 dollars, soit une réduction de 38 100 dollars.

Services d'information sur les placements

55. Sur la base des dépenses effectivement engagées jusqu'à présent, le montant
demandé pourrait être ramené de 579 600 dollars à 530 000 dollars, soit une
réduction de 49 600 dollars.

Communications

56. Les liaisons avec les responsables régionaux des services de garde des
titres et d'information avec le système de gestion du portefeuille sont
maintenant pleinement établies, la phase finale du projet ayant été achevée en
1996. Le montant demandé à ce titre est désormais estimé à 193 800 dollars pour
l'exercice biennal 1996-1997, contre 204 800 dollars qui avaient été
initialement demandés, soit une réduction de 11 000 dollars.

Traitement de l'information

57. Comme il est nécessaire d'améliorer le matériel et le logiciel
informatiques et d'acheter du matériel pour les nouveaux membres du personnel,
des ressources supplémentaires se montant à 104 100 dollars ont été demandées,
ce qui porte la prévision initiale de 250 900 dollars à 355 000 dollars.

Frais de représentation

58. Le montant demandé à ce titre pourrait être ramené de 5 100 dollars à
1 500 dollars, soit une réduction de 3 600 dollars.

Fournitures et services divers

59. Le montant initialement demandé était de 51 200 dollars, mais en raison du
coût plus élevé que prévu de la production de la documentation du Comité des
placements, ce montant devrait être augmenté de 6 800 dollars et porté à
58 000 dollars.
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Formation

60. Le montant demandé à cette rubrique pourrait être ramené de 40 900 dollars
à 34 000 dollars, soit une réduction de 6 900 dollars.

Frais bancaires

61. Les banques où la Caisse a placé des fonds ayant amélioré l'efficacité de
leurs opérations, le montant correspondant aux frais bancaires pourrait être
ramené de 859 100 dollars à 500 000 dollars, soit une réduction de
359 100 dollars.

Mobilier de bureau et agencements

62. Les montants demandés à cette rubrique sont provisoirement augmentés de
194 900 dollars, passant de 5 100 dollars à 200 000 dollars, en raison des
dépenses supplémentaires à prévoir pour la construction ou l'aménagement de
locaux à usage de bureaux pour le Service de la gestion des placements, si le
Secrétariat fournit des locaux supplémentaires.

C. Observations du Comité permanent

63. Le débat que le Comité permanent a consacré aux prévisions budgétaires du
Secrétaire a porté essentiellement sur la demande provisoire de locaux à usage
de bureaux et sur l'augmentation des coûts des services consultatifs et des
services de garde des titres.

64. S'agissant des locaux à usage de bureaux, le Comité permanent a été informé
des indications données par l'Administration de l'ONU, aux termes desquelles il
pourrait ne pas être possible de fournir à la Caisse des locaux supplémentaires
dans le bâtiment du Secrétariat et que si des locaux supplémentaires étaient
trouvés, dans le bâtiment du Secrétariat ou ailleurs, les frais supplémentaires
pour le Secrétariat de l'ONU seraient à la charge de la Caisse, tant pour
l'obtention de locaux supplémentaires que pour le coût du déménagement et des
travaux d'aménagement (voir par. 29 ci-dessus). À l'heure actuelle, le
Secrétariat de l'ONU met à la disposition de la Caisse, gratuitement,
2 160 mètres carrés de locaux à usage de bureaux, évalués à 862 740 dollars par
an.

65. Comme le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies n'est pas en
mesure de confirmer que des locaux supplémentaires seront mis à la disposition
de la Caisse, certains membres du Comité permanent ont proposé d'éliminer la
demande provisoire de crédits destinés à couvrir les frais d'aménagement de ces
locaux. Cependant, le Secrétaire aura probablement à poursuivre le
réaménagement des locaux actuels, s'il n'est pas possible de trouver des locaux
supplémentaires, de sorte que le Comité permanent a décidé de conserver
provisoirement cette demande de crédits dans les prévisions révisées qui seront
présentées à l'Assemblée générale. Cependant, il a souligné que le montant
demandé pour les locaux à usage de bureaux (400 000 dollars) devrait être
utilisé exclusivement pour payer les travaux et l'aménagement des nouveaux
locaux ou pour aménager les locaux existants si aucun espace supplémentaire
n'est disponible, et non pour louer des bureaux. Le Secrétaire a confirmé que
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les ressources demandées seraient reversées au capital de la Caisse si elles
n'étaient pas consacrées aux fins indiquées. Le Comité permanent a demandé au
Secrétaire de présenter au Comité mixte, à sa prochaine session, un rapport sur
l'utilisation effective des crédits provisoires.

66. En ce qui concerne l'augmentation du coût des services de consultants et
des services de garde des titres, certains membres du Comité permanent ont noté
que leur augmentation était, proportionnellement, plus élevée que l'augmentation
de la valeur de la réalisation du portefeuille de placements de la Caisse. On a
expliqué que, si les accords conclus avec les conseillers en placements de la
Caisse et avec les services de garde des titres reposaient sur le principe du
forfait, l'augmentation du volume des transactions entraînait des coûts
supplémentaires; en outre, les rémunérations d'un certain nombre de fonds de
placements de faible valeur nominale ne pouvaient être calculées sur la base du
forfait, et restaient donc liées à la valeur de réalisation de ces placements. 
En approuvant les prévisions budgétaires au titre des frais de gestion du
portefeuille, le Comité permanent a réaffirmé qu'il était satisfait de la
gestion des placements de la Caisse.

67. Le Comité permanent a approuvé la présentation à l'Assemblée générale de
prévisions budgétaires révisées pour l'exercice biennal 1996-1997 à concurrence
de 45 426 800 dollars, répartis par catégorie de dépenses et objet de dépenses
comme indiqué à l'annexe III.

IV. PROJET DE BUDGET POUR L'EXERCICE BIENNAL 1998-1999

A. Récapitulatif des propositions budgétaires formulées par le
Secrétaire de la Caisse et des vues du Comité permanent
s'y rapportant 

1. Récapitulatif des propositions budgétaires formulées
    par le Secrétaire de la Caisse 

68. Les prévisions de dépenses imputables à la Caisse pour l'exercice biennal
1998-1999, présentées par le Secrétaire au Comité permanent pour approbation,
s'élevaient à 52 403 000 dollars, tandis que le budget initialement approuvé et
les prévisions révisées pour l'exercice 1996-1997 se chiffraient,
respectivement, à 40 208 300 dollars et 41 395 500 dollars. Le montant total
des prévisions se décomposait comme suit : 17 880 800 dollars pour les dépenses
d'administration, dont 1 535 730 dollars correspondant à des dépenses non
récurrentes; 33 942 900 dollars pour les frais de gestion du portefeuille, dont
l'intégralité correspondait à des dépenses récurrentes et 579 300 dollars pour
les dépenses d'audit, également considérées comme des dépenses récurrentes. Les
prévisions relatives aux postes permanents, aux dépenses communes de personnel
et aux heures supplémentaires étaient établies en valeur nette, après déduction
de la contribution d'un tiers imputée sur le projet de budget-programme de l'ONU
pour l'exercice biennal 1998-1999.

69. Les prévisions de dépenses sont fondées sur les coûts standard et les
hypothèses relatives à l'inflation utilisés par l'Organisation des Nations Unies
pour élaborer son projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1998-1999. 
Conformément au mode de présentation du budget de l'ONU, les prévisions de
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dépenses pour l'exercice biennal 1998-1999 sont comparées avec les crédits
révisés approuvés pour l'exercice biennal 1996-1997 et avec les dépenses
effectives de l'exercice biennal 1994-1995. Il convient de noter que dans la
réévaluation des coûts, il a été tenu compte de l'effet des modifications
apportées par rapport aux coûts standard initiaux et aux hypothèses de taux
d'inflation utilisés pour le calcul des crédits initialement approuvés pour
l'exercice biennal 1996-1997; contrairement au budget ordinaire de l'ONU et
suivant la pratique habituelle, le budget de la Caisse n'a pas fait l'objet
d'une réévaluation des coûts à la fin de 1996.

70. Le tableau ci-après récapitule les prévisions de dépenses présentées par le
Secrétaire pour les trois composantes du budget de la Caisse :

Tableau  2

Prévisions de dépenses, par objet de dépense

(En milliers de dollars des États-Unis)

Objet de dépense
1994-1995
Dépenses

1996-1997
Crédits ouverts

Accroissement des
ressources Total avant

réévaluation
 des coûts

Réévaluation
des coûts

1998-1999
Crédits

demandésMontant Pourcentage

Dépenses d'administration 12 384,8 13 979,0 3 862,9 17,7 17 841,9 38,9 17 880,8

Frais de gestion du portefeuille 25 049,4 26 974,3 6 161,7 22,5 33 136,0 806,9 33 942,9

Dépenses d'audit 27,1 442,2 118,5 26,7 560,7 18,6 579,3

Total 37 461,3 41 395,5 10 143,1 21,0 51 538,6 864,4 52 403,0

71. Les ressources demandées par le Secrétaire pour couvrir les dépenses
d'administration de l'exercice biennal 1998-1999 s'élevaient à 17 880 800
dollars, soit une augmentation de 3 862 900 dollars, ou 17,7 %, aux taux de
1997. Les dépenses récurrentes se chiffraient à 16 345 070 dollars et
représentaient environ 0,206 % de la masse estimative des rémunérations
considérées aux fins de la pension pour l'exercice biennal 1998-1999. Si on
prenait en compte les dépenses d'audit (579 300 dollars), comptabilisées
auparavant dans les dépenses d'administration, ce ratio passait à 0,214 %. 
Dans les prévisions initiales des dépenses d'administration et d'audit pour
l'exercice 1996-1997, le ratio était de 0,189 % et, dans les prévisions révisées
correspondantes, il était de 0,176 %. Dans les quatre dernières évaluations
actuarielles de la Caisse, le ratio des dépenses d'administration à la masse des
rémunérations considérées aux fins de la pension a été fixé à 0,18 %. Les
paragraphes 72 à 74 ci-après expliquent les raisons pour lesquelles cette
hypothèse actuarielle a été retenue.

72. En 1960, le Groupe d'étude du régime des pensions avait recommandé que les
dépenses d'administration (autres que les frais de gestion du portefeuille)
imputées à la Caisse ne dépassent pas 0,14 % de la masse des rémunérations
considérées aux fins de la pension, tout en reconnaissant qu'elles pourraient
atteindre jusqu'à 0,18 %. En 1985, le Comité d'actuaires s'est penché sur la
question et a conclu qu'il serait justifié de porter à 0,20 % de la masse des
rémunérations considérées aux fins de la pension la limite fixée pour les
dépenses d'administration, en raison de plusieurs changements survenus au cours
des 25 dernières années, à savoir : a) l'augmentation du nombre de retraités par
rapport aux participants en activité, b) la complexité croissante du régime des

/...



A/52/278
Français
Page 22

pensions, et c) la diminution, à l'époque, des rémunérations considérées aux
fins de la pension des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur. 
Toutefois, par souci de rigueur financière et d'efficacité, le Comité a
recommandé de fixer la limite à 0,18 %.

73. Les limites des dépenses d'administration de la Caisse, y compris les
dépenses d'audit, ont été fixées étant implicitement entendu que l'Organisation
des Nations Unies, en tant qu'organisation hôte, continuerait de fournir des
installations et des services gratuitement ou à un prix symbolique et qu'une
subvention serait inscrite à son budget pour couvrir, notamment, les services
rendus par le secrétariat de la Caisse en tant que secrétariat local du Comité
des pensions du personnel de l'ONU.

74. À sa réunion de juin 1995, le Comité d'actuaires a noté que du point de vue
du ratio des dépenses d'administration au montant total des paiements au titre
des prestations, la Caisse soutenait avantageusement la comparaison avec
d'autres caisses des pensions et régimes de sécurité sociale, y compris celui
des États-Unis d'Amérique, et que c'était là un fait particulièrement
remarquable compte tenu de l'envergure, de la dimension mondiale et de la
complexité administrative du régime des pensions des Nations Unies. À sa
réunion de 1997, le Comité d'actuaires a examiné les dépenses d'administration
apparaissant dans les derniers états financiers de la Caisse et a noté qu'un
accroissement de ces dépenses était à prévoir car le nombre de retraités ne
cessait d'augmenter. Il a recommandé qu'à l'avenir, les crédits prévus au titre
des dépenses d'administration soient en rapport avec la masse des rémunérations
considérées aux fins de la pension et le montant total des prestations à payer. 
En outre, il a fait part de son intention d'examiner, à sa prochaine session,
en 1998, la question des dépenses d'administration et d'audit à prendre en
compte dans les hypothèses actuarielles.

75. En ce qui concerne les postes dont le financement est compris dans les
dépenses d'administration, le Secrétaire n'a demandé aucun crédit supplémentaire
au titre des postes permanents, afin de pouvoir a) différer, jusqu'à ce que tous
les nouveaux systèmes informatiques du secrétariat de la Caisse soient en place,
le calcul des effectifs nécessaires à long terme et b) prendre en compte les
restrictions budgétaires de l'ONU pendant l'exercice biennal 1998-1999 et
l'examen des arrangements administratifs entre la Caisse, l'ONU et les autres
organismes affiliés que le Comité mixte doit entreprendre en 1998. Comme il est
indiqué plus haut au paragraphe 8, un tiers des dépenses afférentes aux postes
permanents de la Caisse (à l'exclusion des postes du Service de la gestion des
placements) est imputé sur le budget de l'ONU, car le secrétariat de la Caisse
fait fonction de secrétariat local du Comité des pensions du personnel de l'ONU. 
Tous les effectifs supplémentaires nécessaires pour l'exercice biennal 1998-1999
ont donc été demandés au titre du personnel temporaire, qui est entièrement à la
charge de la Caisse. Le montant prévu à la rubrique "personnel temporaire"
(881 500 dollars) reflète un accroissement de 246 600 dollars aux taux de 1997.

76. Le Secrétaire a demandé, pour l'exercice biennal 1998-1999, des ressources
d'un montant de 33 942 900 dollars au titre des frais de gestion du
portefeuille, ce qui représente une augmentation nette de 6 161 700 dollars
(22,5 %), aux taux de 1997, qui a trait, pour l'essentiel, aux honoraires
relatifs aux services consultatifs et aux frais de garde (6 300 000 dollars). 
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La mise en place d'un réseau mondial de dépositaires et de dépositaires délégués
a commencé fin 1993 et s'est poursuivie pendant l'exercice biennal 1996-1997. 
En janvier 1997, de nouvelles dispositions ont été prises pour les services
consultatifs et le nombre de conseillers est passé de un à trois.

77. En ce qui concerne le personnel du Service de la gestion des placements,
un montant supplémentaire de 321 000 dollars a été demandé pour le reclassement
à P-4 d'un poste de P-3 et la création de deux nouveaux postes d'agent des
services généraux (1re classe) dont les titulaires assisteraient les deux
administrateurs devant être recrutés sur les postes P-5 dont la création a été
approuvée l'an dernier. Le Service de la rémunération et du classement des
emplois du Bureau de la gestion des ressources humaines du Secrétariat de l'ONU
a approuvé la proposition de reclassement à P-4 du poste P-3 et la classe
proposée pour les deux postes d'agent des services généraux.

78. Le représentant du Secrétaire général pour les placements de la Caisse a de
nouveau souligné l'importance qu'il accordait au classement des postes de Chef
et de Chef adjoint du Service de la gestion des placements à D-2 et D-1,
respectivement, comme il en avait fait part au Comité permanent en 1995 et au
Comité mixte en 1996. Le Comité mixte avait décidé qu'il réexaminerait le
classement du poste de chef du Service en 1998. Le représentant du Secrétaire
général a exprimé l'espoir qu'il se prononcerait en faveur des reclassements à
sa prochaine session et indiqué que tout nouveau retard dans la restructuration
du Service serait préjudiciable à la Caisse (voir aussi les paragraphes 115 à
117 ci-dessous).

79. En ce qui concerne les dépenses d'audit, le Secrétaire a demandé pour
l'exercice biennal 1998-1999 un montant de 579 300 dollars, ce qui représente
une augmentation de 118 500 dollars, soit 26,7 %, aux taux de 1997. Les
montants imputés à la Caisse au titre de la vérification interne et externe des
comptes s'élevaient à 421 700 dollars et 157 600 dollars, respectivement (voir
plus haut les paragraphes 12 à 17 et 26 et 27).

2. Observations du Comité permanent

80. Le débat consacré aux prévisions budgétaires du Secrétaire au sein du
Comité permanent a porté essentiellement sur les dépenses d'administration et,
en particulier, sur la décision prise par l'ONU de faire payer aux différents
usagers tous les frais liés aux opérations centrales de calcul qui sont
effectuées maintenant par le Centre international de calcul à Genève. L'ONU a
également décidé, en attendant les résultats de l'étude à long terme des
arrangements administratifs entre la Caisse et l'ONU, de n'inscrire dans son
projet de budget pour 1998-1999 aucune des dépenses de la Caisse liées à
l'utilisation de l'ordinateur central, malgré le fait que la Caisse utilise
aussi les services du Centre pour des travaux qu'elle effectue en sa qualité de
secrétariat local du Comité des pensions du personnel des Nations Unies. Cette
décision, en nette rupture avec la pratique antérieure, a été la principale
raison pour laquelle les dépenses récurrentes d'administration ont fait
apparaître un accroissement des ressources de 17,7 %. De même, dans les
prévisions présentées par le Secrétaire, les dépenses récurrentes
d'administration et d'audit pour l'exercice biennal 1998-1999 représenteraient
0,214 % du montant estimatif de la masse des rémunérations considérées aux fins
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de la pension, alors que le pourcentage retenu dans l'évaluation actuarielle de
la Caisse est de 0,18 %.

81. Le Comité permanent a noté que le Secrétaire n'avait pu faire autrement que
de prendre en compte, dans ses prévisions budgétaires pour l'exercice biennal
1998-1999, la totalité des dépenses liées à l'utilisation de l'ordinateur
central, soit 2 966 600 dollars, montant correspondant à l'utilisation
estimative des services du CIC. Si aucune modification autre que l'ajustement
au titre de l'inflation n'avait été apportée par rapport à l'exercice précédent
(559 100 dollars), les dépenses récurrentes d'administration et d'audit pour
1998-1999 se seraient chiffrées à 14 542 070 dollars, ce qui représente à peu
près 0,184 % de la masse des rémunérations considérées aux fins de la pension.
L'augmentation des dépenses d'administration aurait été de 0,2 %, au lieu de
17,7 %.

82. Afin de déterminer l'impact exact de la décision de l'ONU, le Comité
permanent a demandé au Secrétaire de lui soumettre pour examen une ventilation
des dépenses d'administration qui présenterait, sous une rubrique distincte des
trois objets de dépense habituels (services contractuels, frais généraux de
fonctionnement et matériel), le coût des services informatiques fournis par le
CIC. Le tableau ci-après récapitule les résultats de cette ventilation :

Tableau 3

Prévisions de dépenses, par objet de dépense : dépenses d'administration

(En milliers de dollars des États-Unis)

1994-1995
Dépenses

1996-1997
Crédits ouverts

Accroissement des
ressources Total avant

réévaluation des
coûts

Réévaluation
des coûts

1998-1999
Montant estimatifObjet de dépense Montant Pourcentage

Postes 8 975,0 9 937,7 0,0 0,0 9 937,7 795,4 10 733,1

Autres dépenses de personnel 718,7 791,4 251,4 0,6 1 042,8 56,5 1 099,3

Voyages 160,4 262,5 0,0 0,0 262,5 (55,6) 206,9

Services du CIC 0,0 0,0 2 879,0 0,0 2 879,0 87,6 2 966,6

Autres services contractuels 1 089,6 859,6 517,2 (19,0) 1 376,8 (255,7) 1 121,1

Frais généraux de fonctionnement 808,5 1 417,7 (455,1) (42,7) 962,6 (324,7) 637,9

Fournitures et accessoires 182,8 105,7 195,3 65,8 301,0 9,6 310,6

Matériel 449,8 604,4 475,1 0,0 1 079,5 (274,2) 805,3

Total 12 384,8 13 979,0 3 862,9 17,7 17 841,9 38,9 17 880,8

83. Le Comité a également noté que, pendant l'exercice biennal 1996-1997, les
frais afférents à l'utilisation de l'ordinateur central ont été répartis entre
l'ONU et la Caisse commune des pensions à raison de 75 % pour la première et
25 % pour la seconde. Le changement brutal lié à la décision de l'ONU de ne
prendre en compte dans son projet de budget ordinaire pour l'exercice biennal
1998-1999 aucune portion des coûts afférents à l'utilisation par la Caisse des
services informatiques du CIC et d'imputer l'intégralité du coût de ceux-ci au
budget de la Caisse entraîne une réduction budgétaire pour l'ONU. Toutefois, un
montant de 5 799 500 dollars est inscrit au chapitre premier du projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1998-1999 de l'ONU pour financer la
part incombant à l'ONU des dépenses d'administration encourues par le
secrétariat à la Caisse au titre des services qu'il fournit à l'ONU en tant que
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secrétariat local du Comité des pensions du personnel des Nations Unies (montant
représentant la part à la charge de l'ONU, soit 3 289 800 dollars, et celle à
couvrir par le Programme des Nations Unies pour le développement et le Fonds des
Nations Unies pour l'enfance, à savoir 2 509 700 dollars). En outre, l'ONU a
fourni un certain nombre de services et de moyens, y compris des services
d'ordinateur central.

84. La plupart des membres du Comité permanent se sont dits préoccupés par la
façon dont l'Administration de l'ONU avait pris la décision de modifier des
arrangements mis en place depuis longtemps sans que le Comité mixte de la Caisse
ou son comité permanent aient eu la possibilité d'examiner la question au
préalable. Cette décision tendait à modifier les relations instaurées de longue
date entre l'ONU et la Caisse et se traduirait par une économie réalisée par la
première aux dépens de la seconde.

85. Si les dépenses afférentes à l'utilisation de l'ordinateur central devaient
être réparties également entre l'ONU et la Caisse à titre provisoire, comme le
Secrétaire l'avait proposé, la part de la Caisse serait de 1 483 300 dollars et
les dépenses d'administration s'élèveraient au total à 16 397 500 dollars. Le
tableau 4 ci-après fait apparaître les dépenses d'administration ventilées par
objet de dépense : 

Tableau  4

Prévisions de dépenses, par objet de dépense : dépenses d'administration

(En milliers de dollars des États-Unis)

1994-1995
Dépenses

1996-1997
Crédits ouverts

Accroissement des
ressources Total avant

réévaluation
des coûts

Réévaluation
des coûts

1998-1999
Montant
estimatifObjet de dépense Montant Pourcentage

Postes 8 975,0 9 937,7 0,0 0,0 9 937,7 795,4 10 733,1

Autres dépenses de personnel 718,7 791,4 251,4 0,6 1 042,8 56,5 1 099,3

Voyages 160,4 262,5 0,0 0,0 262,5 (55,6) 206,9

Services du CIC 0,0 0,0 1 439,5 0,0 1 439,5 43,8 1 483,3

Autres services contractuels 1 089,6 859,6 517,2 (19,0) 1 376,8 (255,7) 1 121,1

Frais généraux de fonctionnement 808,5 1 417,7 (455,1) (43,7) 962,6 (324,7) 637,9

Fournitures et accessoires 182,8 105,7 195,3 65,8 301,0 9,6 310,6

Matériel 449,8 604,4 475,1 0,0 1 079,5 (274,2) 805,3

Total 12 384,8 13 979,0 2 423,4 7,0 16 402,4 (4,9) 16 397,5

86. Après des discussions approfondies, au cours desquelles aucun accord n'a pu
être dégagé en ce qui concerne la répartition des dépenses relatives à
l'utilisation de l'ordinateur central, le Comité permanent a décidé, avec
quelques réserves, de proposer d'inscrire au budget de la Caisse pour l'exercice
biennal 1998-1999 le montant de 1 483 300 dollars au titre des dépenses
relatives à l'utilisation de l'ordinateur central, le total des dépenses
d'administration s'établissant alors à 16 397 500 dollars au lieu de
17 880 800 dollars, étant entendu que le Comité mixte examinerait plus avant
cette question en 1998, dans le cadre de l'étude des arrangements administratifs
entre la Caisse et ses organisations affiliées et, en particulier, de l'examen
des services et moyens fournis au cours des années à la Caisse par l'ONU et vice
versa, et de toute proposition qui s'ensuivrait, tendant à modifier les
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arrangements actuels de répartition des coûts institués de longue date entre la
Caisse et l'Organisation des Nations Unies. Le Comité mixte ferait rapport
l'année prochaine à l'Assemblée générale sur les arrangements administratifs, y
compris ceux relatifs au coût de l'utilisation de l'ordinateur central, de façon
que la Caisse soit en mesure d'assumer ses responsabilités en ce qui concerne
les services qu'elle fournit aux participants et aux bénéficiaires.

87. Le Comité permanent a prié le Secrétaire de modifier son projet de budget
pour l'exercice biennal 1998-1999 pour tenir compte des changements présentés
aux paragraphes 85 et 86 ci-dessus en ce qui concerne la prise en compte des
dépenses relatives à l'utilisation de l'ordinateur central, en attendant que le
Comité mixte procède en 1998 à un nouvel examen des arrangements concernant la
répartition des coûts.

88. S'agissant des dépenses relatives à la vérification interne des comptes, le
Comité permanent a souscrit à la proposition du Secrétaire tendant à ce que,
compte tenu de la période relativement courte au cours de laquelle le Bureau des
services de contrôle interne avait assuré la vérification interne des comptes de
la Caisse, cette fonction continue d'être assurée par le Bureau pendant
l'exercice biennal 1998-1999, et a approuvé le montant des ressources demandées
par le Secrétaire (voir par. 17 ci-dessus). Le Comité permanent a également
demandé qu'à l'avenir des rapports d'exécution plus approfondis soient fournis
qui décrivent brièvement le travail accompli par le Bureau des services de
contrôle interne ainsi que les résultats de la vérification et des mesures de
suivi prises par le secrétariat de la Caisse, y compris dans le domaine des
placements.

89. Certains membres du Comité ont réitéré leur position selon laquelle, à plus
long terme, la Caisse aurait tout intérêt à disposer de son propre service de
vérification interne au sein de son secrétariat. En application de la décision
prise par le Comité mixte en 1996, les arrangements en vigueur seront réexaminés
par celui-ci en 1998, puis par le Comité permanent en 1999, dans le cadre de la
préparation du projet de budget de la Caisse pour l'exercice biennal 2000-2001.

90. S'agissant des dépenses relatives à la vérification externe des comptes, le
Comité permanent a approuvé la proposition du Secrétaire tendant à ce que la
Caisse prenne en charge la totalité de l'augmentation des dépenses, dont le
Comité des commissaires aux comptes avait arrêté le montant, pour l'exercice
biennal 1998-1999, cette mesure constituant une première étape vers une
répartition plus équitable de ces dépenses (voir par. 26 et 27 ci-dessus).

91. Le Comité permanent a également accepté l'idée de réviser les modalités de
répartition des dépenses relatives à la vérification interne et à la
vérification externe dans le cadre de l'étude à long terme des arrangements
administratifs entre l'ONU et la Caisse. Un membre représentant l'Assemblée
générale a fait valoir que l'ONU devrait continuer de prendre à sa charge la
plus grande partie des dépenses relatives à la vérification externe des comptes
de la Caisse, ces dépenses étant liées aux responsabilités de la Caisse vis-à-
vis de l'Assemblée générale.

92. Le Comité n'a procédé à aucune autre modification du projet de budget
présenté par le Secrétaire.
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B. Prévisions budgétaires pour l'exercice biennal 1998-1999
    approuvées par le Comité permanent en vue de leur 
    présentation à l'Assemblée générale 

93. Compte tenu des observations et conclusions du Comité permanent figurant
aux paragraphes 85 à 92 ci-dessus, le projet de budget de la Caisse pour
l'exercice biennal 1998-1999, présenté ici à l'Assemblée générale pour
approbation, s'élève à 50 919 700 dollars. Le tableau ci-dessous ventile les
prévisions budgétaires approuvées par le Comité permanent, qui font apparaître
un accroissement de ressources de 8 703 600 dollars par rapport aux montants
révisés des crédits ouverts pour l'exercice biennal 1996-1997, qui s'élevaient à
41 395 500 dollars.

Tableau  5

Prévisions de dépenses, par composante du budget

(En milliers de dollars des États-Unis)

1994-1995
Dépenses

1996-1997
Crédits ouverts

Accroissement des
ressources Total avant

réévaluation
des coûts

Réévaluation
des coûts

1998-1999
Montant
estimatifComposante du budget Montant Pourcentage

Frais d'administration 12 384,8 13 979,0 2 423,4 6,9 16 402,4 -4,9 16 397,5

Frais de gestion du portefeuille 25 049,4 26 974,3 6 161,7 22,5 33 136,0 806,9 33 942,9

Frais d'audit 27,1 442,2 118,5 26,7 560,7 18,6 579,3

Total 37 461,3 41 395,5 8 703,6 17,5 50 099,1 820,6 50 919,7

1. Dépenses d'administration

94. Le tableau figurant au paragraphe 85 présente une ventilation des dépenses
d'administration par objet de dépense. Le montant afférent aux services
d'ordinateur central du CIC correspond à 50 % seulement des prévisions de
dépenses de la Caisse pour l'exercice biennal à venir. Ce montant, qui tient
compte de la décision prise par le Comité permanent, devra être réexaminé par le
Comité mixte l'année prochaine compte tenu de l'évolution de la situation afin
que la Caisse commune puisse s'acquitter de ses responsabilités à l'égard des
participants et de leurs ayants droit.

Activités

95. Il est rappelé que le Comité mixte avait établi son projet de budget pour
l'exercice biennal 1990-1991 en fonction des résultats d'une étude globale des
capacités administratives et opérationnelles du secrétariat de la Caisse,
réalisée par des consultants. Les consultants avaient recommandé d'établir une
stratégie visant à remplacer les systèmes informatiques en place par un système
pleinement intégré, fondé sur les techniques de pointe, "en veillant à ce que le
matériel nécessaire aux applications prévues soit pleinement compatible avec les
systèmes de communications téléphoniques, de traitement des documents-images, de
traitement de texte et de transmission des données; en d'autres termes, il
s'agissait d'assurer à terme l'intégration des communications orales, des
données, des images et du texte". Le budget de l'exercice biennal 1990-1991
prévoyait aussi des ressources pour commencer d'apporter des modifications à
l'organigramme et au fonctionnement du secrétariat de la Caisse, notamment
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d'élargir les fonctions du bureau de Genève et de moderniser les locaux du
secrétariat.

96. Au cours des années qui ont suivi l'adoption par le Comité mixte des
résultats de l'étude globale de 1990, les budgets approuvés prévoyaient les
ressources nécessaires pour élaborer et exécuter les étapes successives du
projet informatique et procéder aux modifications de l'organigramme et du
fonctionnement de la Caisse qui devaient en découler. Les activités liées au
projet informatique étaient les suivantes : a) la mise au point de trois
applications prioritaires d'un nouveau système intégré (PENSYS), à savoir le
Système de contrôle des opérations, le Système de calcul et de mise en paiement
des pensions et le Système de gestion des dossiers des participants; b) la
sélection et l'installation d'un Système de transfert des documents sur disques
optiques (OBIS); c) le transfert sur disques optiques des documents de la Caisse
(plus de 2,5 millions de pages); d) l'élaboration et la mise en service du
dispositif de contrôle du déroulement des opérations, fonction d'OBIS permettant
d'intégrer l'accès aux documents sur disques optiques avec les applications de
PENSYS; et e) la mise en place d'un accès, par télécommunications, à PENSYS et à
OBIS pour les services du bureau de la Caisse à Genève, leur permettant de
consulter les dossiers de tous les participants et ayants droit, d'examiner les
documents reçus et envoyés et d'ouvrir les dossiers, de les traiter ou de les
communiquer à d'autres services à Genève ou à New York.

97. La mise en place des systèmes PENSYS et OBIS ainsi que les changements de
l'organigramme et des méthodes de travail qui en ont résulté ont permis à la
Caisse d'améliorer et d'élargir ses services et de viser un meilleur rendement. 
Les informations concernant les participants et leurs ayants droit peuvent être
rapidement obtenues grâce au Système de gestion des dossiers des participants. 
Le Système de contrôle des opérations permet de définir des priorités de
travail, de contrôler l'état d'avancement des différents dossiers, d'assurer le
suivi des résultats et d'établir des rapports à l'intention des superviseurs et,
le cas échéant, à celle des organisations affiliées en ce qui concerne leurs
fonctionnaires ayant la qualité de participants à la Caisse. Grâce au Système
de calcul et de mise en paiement des pensions, il est désormais possible
d'effectuer plus rapidement les versements de départ au titre de la liquidation
des droits ainsi que les premiers versements des prestations périodiques et les
paiements forfaitaires découlant de la conversion des prestations en une somme
en capital. Grâce au sous-système de révision des prestations, il est également
possible à présent d'effectuer automatiquement les révisions des prestations. 
Le dispositif de contrôle du déroulement des opérations, fonctionnant dans le
cadre d'OBIS, oriente les documents électroniques vers les postes de travail et
constitue le principal moyen de distribuer les travaux au personnel et de
contrôler leur état d'avancement.

98. La plupart des systèmes informatiques de la Caisse ont été mis au point sur
l'ordinateur central du Centre de calcul de l'ONU à New York. En juin 1996, la
Caisse a été informée de la décision prise par l'ONU de transférer toutes les
opérations centrales de calcul au Centre international de calcul (CIC) à Genève
avant la fin de 1996. Devant cette décision, et faute d'autre solution viable,
elle a pris les dispositions nécessaires pour transférer et regrouper toutes ses
applications centrales au CIC. Grâce à un programme complet d'essais auquel ont
participé les fonctionnaires de la Caisse ainsi qu'à la coopération du personnel
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du CIC, le regroupement des applications de la Caisse au CIC s'est fait avec
succès le 28 avril 1997. Toutefois, la nécessité d'affecter aux essais de
conversion d'importantes ressources de programmation a obligé à remanier
profondément la Section des systèmes intégrés de gestion de la Caisse et à
revoir les dates fixées pour mener à bien les différents projets.

99. À la suite de la décision que le Comité a prise en 1990 d'élargir
progressivement les fonctions du bureau de Genève, un certain nombre de tâches
ont été transférées à Genève. Il s'agissait en particulier de décentraliser le
calcul et la mise en paiement, à compter de juin 1991, des versements de départ
au titre de la liquidation des droits des participants de l'Office des
Nations Unies à Genève (ONUG), du Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés (HCR) (bureaux extérieurs compris), du GATT/Commission intérimaire de
l'Organisation internationale du commerce (CIOIC), de l'Organisation
météorologique mondiale (OMM) et de l'Organisation mondiale de la propriété
intellectuelle (OMPI). Le bureau de Genève procède au calcul et au versement
des prestations périodiques et des montants forfaitaires découlant de la
conversion des prestations en une somme en capital — depuis mai 1996 — aux
participants qui quittent l'ONUG et le HCR (bureaux extérieurs compris) et
— depuis octobre 1996 — à ceux de l'UIT, de l'OMC/GATT, de l'OMM, de l'OMPI, de
l'Organisation mondiale du tourisme (OMT) (Madrid), du Centre international pour
le génie génétique et les biotechnologies (CIGGB) et de l'Organisation
européenne et méditerranéenne pour la protection des plantes (OEPP), et à ceux
de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et de l'Organisation internationale
du Travail (OIT) en poste à Genève. Il est prévu maintenant de décentraliser
l'examen des demandes d'aide et des montants à verser au titre du Fonds de
secours, aux bénéficiaires qui vivent en Europe et dans les pays africains
francophones. Sous réserve de disposer du matériel, des installations et du
personnel suffisants, l'objectif à moyen terme est de permettre à d'autres
organisations installées en Europe de bénéficier des services de calcul et de
mise en paiement du bureau de Genève afin de profiter de : i) la proximité
géographique (même fuseau horaire), ii) des langues utilisées (à l'heure
actuelle, le français, l'anglais ainsi que l'allemand et l'italien et, dans une
moindre mesure, l'espagnol) et iii) la connaissance des pratiques et lois
européennes (par exemple, règlements et pratiques bancaires, certificats de
résidence, démarches auprès des institutions, des autorités, des avocats, des
médecins locaux, etc.).

100. Alors que des tâches plus nombreuses lui ont été confiées, aucun crédit
supplémentaire n'est demandé pour le bureau de Genève à ce stade, en attendant
un redéploiement possible des ressources à l'avenir; à cet égard, il est à noter
que les fonctionnaires de la Caisse à New York et à Genève sont en majorité des
agents des services généraux.

101. Les paragraphes 104 à 113 ci-après concernent les crédits supplémentaires
demandés au titre des dépenses d'administration.

Postes nécessaires

102. Le tableau ci-après indique les postes nécessaires au secrétariat de la
Caisse pour les tâches administratives, leur nombre restant inchangé par rapport
à l'exercice biennal 1996-1997 :
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Tableau  6

Postes nécessaires : Administration

Postes permanents Postes temporaires Total

1996-1997 1998-1999 1996-1997 1998-1999 1996-1997 1998-1999 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur

D-2 1 1 — — 1 1

D-1 2 2 — — 2 2

P-5 5 5 — — 5 5

P-4/3 25 25 — — 25 25

P-2/1 1 1 — — 1 1

Total 34 34 — — 34 34

Agents des services généraux

1re classe 4 4 — — 4 4

Autres classes 68 68 — — 68 68

Total 72 72 — — 72 72

Total général 106 106 — — 106 106

Ressources nécessaires (aux taux courants)

Postes

103. Pour les raisons indiquées au paragraphe 75 plus haut, les effectifs
supplémentaires nécessaires pour l'exercice biennal 1998-1999 ont été demandés
au titre du personnel temporaire, qui est entièrement à la charge de la Caisse.

Autres dépenses de personnel

104. Les ressources demandées à cette rubrique (1 099 300 dollars) se
décomposent comme suit : personnel temporaire (881 500 dollars); heures
supplémentaires nécessaires, d'une part, pour établir la documentation du Comité
mixte, du Comité permanent, du Comité d'actuaires, des organisations affiliées à
la Caisse et des organes délibérants compétents et, d'autre part, pour résorber
l'arriéré de travail (191 500 dollars); dépenses de formation, principalement
liées à l'évolution des systèmes informatiques (26 300 dollars).

105. Le montant de 881 500 dollars (soit une augmentation de 246 600 dollars,
aux taux de 1997) demandé au titre du personnel temporaire doit permettre de
rétribuer : a) un administrateur chargé du système (UNIX), classe P-3, qui
prendra en charge le sous-système à disques optiques de la Caisse, et sera
responsable d'autres tâches d'administration du système, ce dernier continuant à
se développer, et b) un agent des services généraux (Autres classes) pour le
Groupe de la gestion des dossiers et de la correspondance, où il serait chargé
de la lecture optique du courrier et de la préparation des documents. Le volume
de travail du Groupe a fortement augmenté durant l'exercice biennal écoulé, du
fait de la multiplication des documents numérisés et des dossiers créés sur
OBIS. Le solde des ressources demandées au titre du personnel temporaire
(634 900 dollars), inchangé par rapport aux ressources approuvées pour
l'exercice biennal 1996-1997, servira : a) à assurer l'appui administratif et
technique pendant la mise en service du Système intégré de gestion (SIG) des
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Nations Unies et des phases restantes du projet informatique de la Caisse; b) à
faire face au volume de travail en période de pointe; et c) à remplacer le
personnel en congé de maternité ou en congé de maladie de longue durée.

Frais de voyage

106. Les dépenses prévues (206 900 dollars) comprennent les frais de voyage et
dépenses connexes du Comité d'actuaires (69 400 dollars) et ceux des
fonctionnaires de la Caisse (137 500 dollars). Les voyages du Comité sont ceux
que devront effectuer les membres pour se rendre aux réunions annuelles et le
Rapporteur pour assister aux sessions du Comité mixte et du Comité permanent. 
Les frais de voyage prévus pour les membres du personnel de la Caisse doivent
permettre au secrétaire ou à d'autres fonctionnaires d'assister aux sessions du
Comité mixte, du Comité permanent, de la Commission de la fonction publique
internationale et du Comité consultatif pour les questions administratives,
ainsi qu'à des réunions avec les secrétaires des comités des pensions locaux. 
Des ressources sont également prévues pour les voyages périodiques de
fonctionnaires entre les bureaux de la Caisse à New York et à Genève, de
fonctionnaires se rendant au siège ou dans les bureaux extérieurs des
organisations affiliées (à l'occasion d'un congé dans les foyers lorsque c'est
possible) afin de coordonner les services offerts aux participants et à leurs
ayants droit, et d'avoir des échanges de vues avec des fonctionnaires et des
retraités sur les questions touchant aux pensions.

Services contractuels (autres que les services fournis par le CIC)

107. Le montant prévu à cette rubrique (1 121 100 dollars) se décompose comme
suit : a) 360 600 dollars pour les services fournis par l'Actuaire-conseil
(évaluation actuarielle de la Caisse au 31 décembre 1997 et établissement des
documents connexes, présence aux sessions du Comité mixte, du Comité permanent
et du Comité d'actuaires); b) 711 200 dollars pour les services de consultants
nécessaires au perfectionnement des méthodes comptables et du bilan de la
Caisse; et c) 49 300 dollars pour d'autres services spécialisés non disponibles
sur le plan interne, dont la Caisse a périodiquement besoin. Le montant demandé
pour les services fournis par l'Actuaire-conseil (360 600 dollars) accuse une
diminution de 106 800 dollars, qui découle de la renégociation du barème des
honoraires. Établi en fonction des importants travaux d'évaluation actuarielle
réalisés à la fin des années 80 et au début des années 90 pour mettre au point,
analyser et tester les modifications apportées au double système d'ajustement
des pensions, ce barème n'était plus justifié maintenant que les modèles
élaborés au cours de la période susmentionné, qui permettent de contrôler les
coûts des modifications apportées au système d'ajustement des pensions, sont en
place. Les 711 200 dollars demandés au titre du perfectionnement des méthodes
comptables et du bilan de la Caisse permettront : a) d'étudier divers moyens de
remplacer le système de comptabilité générale implanté dans l'ordinateur central
(éventuelle adaptation du système informatisé de gestion de l'ONU, élaboration
sur le plan interne ou achat et adaptation d'un ensemble de logiciels); et b) de
mettre au point le(s) système(s) le(s) plus adapté(s) aux besoins de la Caisse.

Services fournis par le CIC
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108. Le montant demandé pour financer les services relatifs à l'ordinateur
central fournis par le CIC (1 483 300 dollars) représente la moitié seulement
des dépenses prévisionnelles de la Caisse à ce titre au cours du prochain
exercice biennal, le Comité permanent ayant tenu compte de la décision prise par
l'administration de l'ONU de modifier les dispositions à long terme régissant le
partage des coûts desdits services, sans que la Caisse ou lui-même ait eu la
possibilité d'étudier la question. Ce montant se décompose comme suit :
1 339 200 dollars pour financer la moitié du montant prévisionnel des honoraires
demandés par le CIC à la Caisse; 133 600 dollars pour financer la moitié des
frais d'entretien et des frais d'amélioration des logiciels; et 10 500 dollars
pour financer la moitié du coût du matériel nécessaire au CIC. Le Comité mixte
et l'Assemblée générale devront réexaminer la question en 1998 en tenant compte
de l'évolution de la situation.

Frais généraux de fonctionnement

109. Les crédits demandés à cette rubrique (637 900 dollars) accusent une
diminution de 455 100 dollars, qui est due notamment à la suppression des frais
nominaux précédemment imputés à la Caisse au titre de l'utilisation qu'elle fait
de l'ordinateur central de l'ONU à New York (40 000 dollars) et à la suppression
de frais de location et d'entretien de matériel (156 100 dollars). Ces crédits
se décomposent comme suit : a) 524 400 dollars pour la location et l'entretien
des ordinateurs de la Caisse et du matériel connexe; b) 90 900 dollars pour des
fournitures et services divers (reproduction à l'extérieur de fascicules
d'information sur les pensions et autres documents à l'intention des
organisations affiliées, des participants et des ayants droit, et pour l'envoi
en recommandé des certificats d'ayants droit et des avis relatifs au coût de la
vie aux affiliés; c) 12 600 dollars pour les dépenses de représentation; et d)
10 000 dollars pour les services de transmission fournis par l'ONU. Les crédits
demandés au titre de la location et de l'entretien du matériel (524 400 dollars)
diminuent de 415 100 dollars du fait de la suppression des frais de stockage
d'informations dans les disques de l'ordinateur central à New York, précédemment
imputés par l'ONU à la Caisse (519 100 dollars) et de l'augmentation des frais
d'amélioration des logiciels d'exploitation de l'ordinateur central et des
micro-ordinateurs ainsi que des frais d'entretien des ordinateurs et des
périphériques de la Caisse (104 000 dollars).

Fournitures et accessoires

110. Le montant prévu à cette rubrique (310 600 dollars, soit une augmentation
de 195 300 dollars, aux taux de 1997) concerne l'achat de fournitures pour le
matériel de bureautique et les photocopieuses, ainsi que de disques optiques et
d'imprimés informatiques, notamment pour les relevés annuels et les certificats
d'ayant droit. L'augmentation de 195 300 dollars (aux taux de 1997) se
décompose comme suit : 115 000 dollars (dont 70 000 dollars de dépenses
récurrentes) pour l'achat de versions plus puissantes de logiciels existants et
de logiciels nouveaux, qui permettront de produire plus rapidement les
statistiques nécessaires et d'équiper de programmes de contrôle des performances
les ordinateurs du réseau et l'ordinateur moyen de la Caisse; 7 500 dollars pour
les formulaires spéciaux d'avis relatifs au coût de la vie envoyés aux
prestataires; et 20 000 dollars pour des logiciels divers.
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Matériel

111. Le montant total prévu (815 300 dollars, soit une augmentation de
475 100 dollars aux taux de 1997) correspond à l'achat et au remplacement
d'ordinateurs individuels et de leurs périphériques. L'augmentation de
475 100 dollars s'explique comme suit :

a) Perfectionnement de l'ordinateur moyen de la Caisse, sur lequel est
installé le système OBIS et le logiciel Workflow (100 000 dollars). À
l'ordinateur actuel, acheté en 1991, on n'a ajouté jusqu'à présent que de la
mémoire et de l'espace disque. Une fois perfectionné, cet ordinateur, doté
d'une unité centrale plus puissante, permettra d'améliorer notablement le
déroulement des opérations;

b) Remplacement du chargeur automatique de disques optiques
(80 000 dollars), également acheté en 1991. Le seul perfectionnement qui lui
ait été apporté jusqu'à présent a consisté à l'équiper d'un lecteur de disques
optiques supplémentaire, ce qui a un peu amélioré les performances. À mesure
que se multiplient à la Caisse les opérations de lecture anticipée et
d'extraction optique, le nombre et la fréquence d'accès aux disques optiques
augmentent parallèlement. On a connu de ce fait une augmentation du nombre
d'incidents de matériel et d'immobilisations;

c) Remplacement de l'imprimante principale de la Caisse par un modèle
plus rapide (61 700 dollars). Cette imprimante, achetée en 1993, est quasiment
périmée, et devra être remplacée par un modèle pouvant traiter le nombre accru
de certificats d'ayants droit et d'avis relatifs au coût de la vie;

d) Achat d'un serveur standard du système informatisé de gestion, pour le
logiciel de comptabilité de la Caisse (100 000 dollars);

e) Achat d'un système de secours pour le réseau local (8 400 dollars). 
Le système de secours dont celui-ci est actuellement doté est dépassé et déjà
tombé en panne à plusieurs reprises. Un nouveau système permettra de récupérer
et de reconstituer rapidement les données en cas de problèmes électriques;

f) Remplacement d'un serveur du réseau local (35 000 dollars) pouvant
recevoir les technologies en place;

g) Achat d'un serveur Internet et des outils correspondants
(50 000 dollars). Ce serveur comportera un service de courrier électronique,
permettra l'affichage de renseignements généraux sur les pensions (modifications
des Statuts et règlements, par exemple) et offrira peut-être même la possibilité
pour l'ONU et les autres organisations affiliées d'envoyer des documents via
l'Intranet;

h) Remplacement du système de climatisation de la salle des ordinateurs
de la Caisse (40 000 dollars). Le système de climatisation du 6e étage du
bâtiment du Secrétariat de l'ONU, qui est l'un des deux étages occupés par la
Caisse, ne permet pas de régler la température et l'humidité comme il le
faudrait pour les ordinateurs de la Caisse.
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2. Frais de gestion du portefeuille

112. Lors de l'établissement du projet de budget d'ensemble de la Caisse, et
notamment des propositions relatives aux placements et au personnel du Service
de la gestion des placements, il est d'usage que le Secrétaire porte à
l'attention du Comité mixte ou du Comité permanent les vues et propositions du
représentant désigné du Secrétaire général de l'ONU pour les placements de la
Caisse. C'est sur cette base que le Secrétaire demande, pour l'exercice biennal
1998-1999, des ressources d'un montant de 33 942 900 dollars au titre des frais
de gestion du portefeuille, montant qui représente une augmentation nette de
6 161 700 dollars (22,5 %) aux taux de 1997. On trouvera au tableau 7 la
ventilation des frais de gestion du portefeuille par objet de dépense, ceux-ci
étant regroupés selon la présentation du budget de l'ONU. On trouvera aussi, à
l'annexe IV, la ventilation des dépenses selon les anciennes rubriques, avant et
après regroupement.

Tableau  7

Prévisions de dépenses, par objet de dépense : frais de gestion du portefeuille

(En milliers de dollars des États-Unis)

Objet de dépense
1994-1995
Dépenses

1996-1997
Crédits ouverts

Accroissement des
ressources Total avant

réévaluation
 des coûts

Réévaluation
des coûts

1998-1999
Crédits

demandésMontant Pourcentage

Postes 3 077,2 4 167,0 321,0 7,0 4 488,0 720,3 5 208,3

Autres dépenses de personnel 101,1 117,7 (27,2) (22,4) 90,5 7,8 98,3

Voyages 437,6 578,5 (10,8) (1,9) 567,7 19,4 587,1

Services contractuels 20 335,6 20 155,3 6 324,1 31,4 26 479,4 6,0 26 485,4

Frais généraux de fonctionnement 558,9 1 120,2 (462,6) (41,1)  657,6 24,3  681,9

Fournitures et accessoires 378,5 579,6 (49,9) (8,6) 529,7 18,3 548,0

Matériel 160,5 256,0 67,1 0,0 323,1 10,8 333,9

Total 25 049,4 26 974,3 6 161,7 22,5 33 136,0 806,9 33 942,9

Programme de travail

113. La mise en place d'un réseau mondial de dépositaires et de dépositaires
délégués a commencé fin 1993 et s'est poursuivie pendant l'exercice biennal
1996-1997. En janvier 1997, de nouvelles dispositions concernant les services
consultatifs ont été adoptées, qui prévoient trois conseillers, au lieu d'un
précédemment. Les crédits ouverts pour 1996-1997 au titre des services
consultatifs et des services de garde avaient été calculés pour un portefeuille
d'une valeur de 16 milliards de dollars pour 1996 et de 17 milliards de dollars
pour 1997. Or, la valeur de réalisation de ces actifs a atteint 17 milliards de
dollars à la fin de 1996, et 18 milliards de dollars en mai 1997. Les nouveaux
arrangements mis en place en janvier 1997 pour les services consultatifs ne
comportent, il est vrai, que des honoraires forfaitaires pour chacun des trois
conseillers, mais les services consultatifs concernant les fonds SMALL CAP sont,
eux, toujours rémunérés en fonction de leur valeur de réalisation, laquelle a
augmenté de 8 % environ. Du fait de cette évolution, le montant estimatif des
services consultatifs et des frais de garde se répartirait comme suit, par
catégorie, pour l'exercice biennal 1998-1999 : 

Tableau  8
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Prévisions de dépenses : services consultatifs et services de dépositaires

1994-1995
Dépenses

1996-1997
Crédits ouverts

1996-1997
Crédits révisés

1998-1999
Crédits demandés

Services consultatifs

Actifs ordinaires 10 053 970 11 400 000 12 900 000 14 000 000

Fonds de titres à faible valeur nominale 1 641 651 2 100 000 4 100 000 5 000 000

Services de dépositaire 8 214 132 6 500 000 7 000 000 7 300 000

Total 19 909 753 20 000 000 24 000 000 26 300 000

Postes nécessaires

114. Les postes nécessaires au Service de la gestion des placements sont
présentés au tableau ci-après :

Tableau  9

Postes nécessaires

Services de la gestion des placements

Postes permanents Postes temporaires Total

1996-1997 1998-1999 1996-1997 1998-1999 1996-1997 1998-1999

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur

D-2 — — — — — —

D-1 1 1 — — 1 1

P-5 5 5 — — 5 5

P-4/3 6 6 — — 6 6

P-2/1 — — — — — —

Total 12 12 — — 12 12

Agents des services généraux

1re classe 2 4 — — 2 4

Autres classes 16 16 — — 16 16

Total 18 20 — — 18 20

Total général 30 32 — — 30 32

115. Le représentant du Secrétaire général pour les placements de la Caisse et
le Chef du Service de la gestion des placements avaient présenté, au Comité
permanent en 1995 et au Comité mixte en 1996, leurs estimations relatives aux
effectifs dont la Caisse devrait être dotée pour assurer une meilleure gestion
des placements, compte tenu de la progression continue de la valeur du
portefeuille de la Caisse, de la complexité des opérations de placement, du
niveau de délégation accordé aux fonctionnaires responsables de la gestion des
placements et des nouveaux arrangements conclus avec plusieurs sociétés
concernant les services de garde. En 1995, l'Assemblée générale a recommandé au
Comité mixte d'examiner, à sa session de 1996, les propositions en matière
d'effectifs. Le Comité mixte n'a pris aucune décision concernant le
reclassement à D-2 du poste de chef du Service de la gestion des placements. En
outre, au lieu de recommander la création d'un poste de chef adjoint du Service
à la classe D-1 et d'un poste P-5 supplémentaire, le Comité mixte a recommandé,
et l'Assemblée approuvé, la création de deux nouveaux postes P-5.
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116. Le représentant du Secrétaire général a réaffirmé que le classement des
postes de chef et de chef adjoint du Service de la gestion des placements à D-2
et D-1, respectivement, se justifiait pleinement. Il a exprimé l'espoir que le
Comité mixte se prononcerait en faveur de ces reclassements à sa prochaine
session. Il a indiqué que tout nouveau retard dans la restructuration du
Service serait préjudiciable à la Caisse.

117. À sa session de 1996, le Comité mixte avait décidé qu'il conviendrait, en
1998, de revenir sur le classement du poste de chef du Service de la gestion des
placements, "en fonction des résultats d'une étude des attributions du
Secrétaire du Comité mixte, qui est le plus haut fonctionnaire de la Caisse pour
ce qui est de son administration, et de celles du Secrétaire général, qui est
responsable du placement des avoirs de la Caisse, étude qui serait réalisée et
présentée au Comité mixte conjointement par le Secrétaire du Comité mixte et le
représentant du Secrétaire général pour les placements de la Caisse, compte tenu
des vues exprimées par les membres du Comité mixte et du Comité permanent".

118. En attendant la publication de cette étude et son examen par le Comité
mixte en 1998, les demandes de postes au titre du Service de la gestion des
placements pour l'exercice biennal 1998-1999 portent sur : a) le reclassement à
P-4 d'un poste P-3 et b) la création de deux nouveaux postes d'agent des
services généraux (1re classe) pour aider les deux administrateurs qui doivent
être recrutés sur les postes P-5 dont la création a été approuvée l'an dernier. 
Le Service de la rémunération et du classement des emplois du Bureau de la
gestion des ressources humaines du Secrétariat de l'ONU a approuvé la
proposition de reclassement à P-4 du poste P-3 et la classe proposée pour les
deux postes d'agent des services généraux.

Autres dépenses de personnel

119. Le montant des crédits demandés (98 300 dollars) fait apparaître une
diminution de 27 200 dollars aux taux de 1997, qui reflète les gains
d'efficacité réalisés pendant l'exercice biennal en cours. Il se décompose
comme suit : a) dépenses relatives au personnel temporaire (remplaçants et
surnuméraires) pendant les périodes de pointe ou pour remplacer le personnel en
congé de maternité ou de maladie (46 700 dollars); b) paiement d'heures
supplémentaires pour résorber l'arriéré de travail (20 600 dollars); et c) frais
de formation liés essentiellement à l'évolution des systèmes informatiques
(31 000 dollars).

Voyages

120. Les ressources nécessaires (587 100 dollars), en baisse de 10 800 dollars
aux taux de 1997, se décomposent comme suit : a) frais de voyage du personnel se
rendant dans des entreprises ou des organismes de placement, participant à des
conférences et séminaires consacrés aux problèmes de placement, se déplaçant
pour des activités liées aux services de garde, ou se rendant aux réunions du
Comité mixte; et b) frais de voyage des membres du Comité des placements
(339 900 dollars).

Services contractuels
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121. Le montant demandé (26 485 400 dollars), qui fait apparaître une
augmentation de 6 324 100 dollars, soit 31,4 %, se décompose comme suit :
a) honoraires relatifs aux services consultatifs et frais de garde
(26 300 000 dollars), tels qu'indiqués au paragraphe 113 ci-dessus; et
b) honoraires de consultants en matière de placements (185 400 dollars),
correspondant aux services spécialisés et à l'assistance juridique ayant trait
aux arrangements de garde en vigueur et à celui conclu avec l'Agent comptable
principal (Master Record Keeper), arrangements qui doivent être réévalués et
renégociés en 1999. 

Frais généraux de fonctionnement

122. Les crédits demandés à cette rubrique (681 900 dollars), en baisse de
462 600 dollars, se répartissent entre les services de communication
(103 000 dollars), les dépenses de représentation (2 100 dollars), les
fournitures et services divers (61 800 dollars) et les frais bancaires
(515 000 dollars). L'économie réalisée s'explique en partie par une diminution
de 362 500 dollars du montant estimatif des frais bancaires, qui résulte
d'arrangements plus économiques avec les institutions bancaires. Les dépenses
relatives aux services de communication sont en évolution et sont liées aux
relations directes établies avec les dépositaires régionaux, notamment à la mise
en place et à l'exploitation de liaisons électroniques directes avec chaque
dépositaire. Ces liaisons doivent être spécialement conçues pour assurer la
compatibilité entre les paramètres techniques utilisés par chaque correspondant
et ceux des systèmes de comptabilité et de gestion de portefeuille du Service de
la gestion des placements. Il faudra récrire les programmes d'interface pour
que ledit service ait accès par voie électronique à l'information concernant les
opérations effectuées par la Depository Trust Company (DTC) et par d'autres
centrales de dépôt de titres situées en dehors des États-Unis. Il faudra
également une interface permettant d'évaluer directement et de façon
indépendante la valeur du portefeuille de la Caisse. Le montant prévu au titre
des fournitures et services divers doit permettre de subvenir aux besoins en
matière de fournitures de bureau et services divers, y compris la production
interne des documents du Comité des placements.

123. Les frais bancaires liés au paiement des prestations sont inclus dans les
prévisions budgétaires, conformément à la recommandation faite par le Comité des
commissaires aux comptes en 1987. Ces frais sont plus que compensés par les
intérêts créditeurs que rapportent les sommes qui étaient précédemment bloquées
comme soldes compensateurs pour rémunérer les services assurés par les banques. 
Les commissaires aux comptes avaient également recommandé à la Caisse de limiter
au minimum les soldes disponibles afin de multiplier les possibilités de
placement, et d'accepter pour cela que les banques lui facturent leurs services
aux conditions du marché.

Services d'information sur les placements

124. Le montant des crédits demandés (548 000 dollars), en baisse de
49 900 dollars, doit permettre de couvrir le coût de l'accès par voie
électronique à davantage de données concernant les placements, afin que les
décisions en la matière soient prises sur la base d'une bonne information. Les
techniques utilisées dans ce domaine sont en constante évolution. Un système de
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gestion du portefeuille, mis en place au cours de l'exercice biennal 1994-1995,
a facilité l'intégration des bases de données externes et des données
particulières concernant les placements de la Caisse. Ce système est raccordé à
d'autres services d'information en matière de placements afin de permettre au
personnel d'avoir accès par voie électronique aux données les plus récentes
provenant d'un plus grand nombre de services de consultation de données en
matière de placements.

Matériel

125. Le montant des crédits demandés (333 900 dollars), qui fait apparaître une
augmentation de 67 100 dollars sur la base des besoins révisés, permettra de
financer : a) l'achat et la conception de logiciels, y compris les modifications
à apporter au système de contrôle et de comptabilisation des placements, la
redevance d'exploitation du système de gestion du portefeuille et la mise au
point d'autres programmes spécialement conçus, l'entretien général des systèmes
et du matériel et l'achat de petit matériel informatique et de mobilier pour
ordinateurs (328 600 dollars); et b) l'achat de petit mobilier de bureau non
fourni par l'ONU (5 300 dollars).

3. Dépenses d'audit

126. Les dépenses d'audit se décomposent comme indiqué au tableau 10.

Tableau  10

Prévisions de dépenses, par objet de dépense : dépenses d'audit

(En milliers de dollars des États-Unis)

Objet de dépense
1994-1995
Dépenses

1996-1997
Crédits
ouverts

Accroissement des
ressources Total avant

réévaluation
des coûts

Réévaluation
des coûts

1998-1999
Crédits

demandésMontant Pourcentage

Services contractuels

Vérification externe 27,1 32,6 120,3 367,9 152,9 4,7 157,6

Vérification interne 0,0 409,6 (1,8) (0,4) 407,8 13,9 421,7

Total 27,1 442,2 118,5 26,7 560,7 18,6 579,3

Vérification externe

127. Les dépenses relatives à la vérification externe des comptes étaient
auparavant présentées sous la rubrique Services contractuels, dans la catégorie
dépenses d'administration. Les opérations de placement faisant également
l'objet d'une vérification externe, les dépenses correspondantes sont désormais
présentées dans la troisième catégorie — dépenses d'audit.

128. Pour l'exercice biennal 1998-1999, le Comité des commissaires aux comptes a
demandé que le montant total des dépenses relatives à la vérification des
opérations de la Caisse soit porté à 397 210 dollars, soit une augmentation de
125 870 dollars, reflétant ainsi l'évolution récente des coûts et la prise en
compte dans les opérations d'audit du bureau de la Caisse à Genève, dont les
responsabilités ont été accrues de façon importante. Le Secrétaire a accepté
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que la Caisse prenne en charge la totalité des dépenses de vérification externe,
cette mesure constituant une première étape vers une répartition plus équitable
de ces dépenses. En conséquence, il est proposé d'augmenter de 120 300 dollars
la part des dépenses de vérification externe imputée à la Caisse, pour la porter
à 157 600 aux taux de 1997. Cette proposition aurait pour effet de modifier la
formule de répartition des coûts entre l'ONU et la Caisse des pensions. Les
dépenses de vérification externe, qui sont actuellement couvertes à 88 % par
l'ONU et à 12 % par la Caisse, seraient alors couvertes respectivement à 60 % et
40 %, dans l'attente des résultats de l'étude relative aux arrangements
administratifs entre l'ONU et la Caisse des pensions.

Vérification interne des comptes

129. Le montant demandé au titre des dépenses de vérification interne des
comptes (421 700 dollars) est en baisse de 1 800 dollars aux taux de 1997. Les 
paragraphes 12 à 17 ci-dessus donnent des informations concernant la mise en
place d'une fonction de vérification interne des comptes de la Caisse, qui a été
confiée à une unité du Bureau des services de contrôle interne de l'ONU. Les
ressources qui avaient été demandées pour l'exercice biennal précédent devaient
permettre de financer un poste P-4 et un poste d'agent des services généraux
(Autres classes), et comprenaient un montant de 200 000 dollars au titre de
services contractuels correspondant à l'audit, par une société extérieure, des
opérations de placement. Le montant demandé pour l'exercice biennal 1998-1999
doit permettre de financer un poste P-3 supplémentaire à l'Unité de vérification
des comptes de la Caisse au Bureau des services de contrôle interne pendant
18 mois, afin de permettre une vérification continue de l'ensemble des
opérations menées par le secrétariat de la Caisse, y compris la gestion du
portefeuille, et comprend un montant de 25 000 dollars au titre de la formation,
des voyages et des services contractuels.

130. Les ressources demandées s'élèvent à 527 100 dollars, dont un montant de
105 400 dollars à imputer au chapitre I du budget ordinaire de l'ONU, pour tenir
compte du fait que le secrétariat de la Caisse fait également office de
secrétariat du Comité des pensions du personnel des Nations Unies; le montant
correspondant lors de l'exercice biennal précédent était de 102 400 dollars. 
Ainsi, en ce qui concerne la fonction de vérification interne, la formule de
répartition des coûts entre l'ONU et la Caisse des pensions s'établit à 20 %
et 80 % respectivement. Il sera nécessaire de revoir la question de la
répartition des dépenses relatives à la vérification interne et externe dans le
cadre de l'étude à long terme des arrangements administratifs entre l'ONU et la
Caisse des pensions.

V. FONDS DE SECOURS

131. Le Fonds de secours a été créé en 1973 par le Comité mixte, à l'aide de
contributions volontaires des organisations affiliées, des associations du
personnel et de contribuants privés, afin de venir en aide aux bénéficiaires de
pensions modestes se trouvant en difficulté du fait des fluctuations monétaires
et de l'augmentation du coût de la vie. Depuis l'introduction du système
d'ajustement des pensions en 1975, le Fonds sert à fournir une aide à des
personnes placées dans une situation difficile par suite d'une maladie, d'une
infirmité ou d'autres causes analogues.
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132. Dans la section VII de sa résolution 50/216, l'Assemblée générale a
autorisé le Comité mixte à compléter les contributions volontaires au Fonds de
secours pour l'exercice biennal 1996-1997 d'un montant ne dépassant pas
200 000 dollars.

133. Entre le 1er mai 1996 et le 30 avril 1997, 24 décaissements ont été
effectués pour un montant total de 27 032 dollars. Les sommes décaissées entre
le 1er mai 1995 et le 30 avril 1997 s'élèvent à 51 867 dollars. Le montant
total des dépenses engagées depuis 1975 atteint environ 708 227 dollars.

134. Les décaissements sont approuvés conformément aux directives que le Comité
mixte a adoptées au cours des dernières années et qu'il reverra en 1998. Comme
par le passé, la plupart d'entre eux ont servi à payer des frais médicaux non
remboursés par d'autres sources. Dans la majorité des cas, le Fonds de secours
a permis de financer une partie seulement des dépenses non remboursables
engagées par les retraités. Dans quelques cas, il a servi à combler la
différence entre les dépenses et les montants remboursés par l'assurance
maladie, lorsque le paiement de cette différence par le retraité risquait de
placer celui-ci dans une situation très difficile en raison de la modicité de sa
pension. Comme le veut l'usage, l'avis du médecin-conseil et des secrétaires
locaux a été demandé chaque fois qu'il s'est agi de frais médicaux et de leur
remboursement par les plans d'assurance maladie.

135. Le Comité mixte ou le Comité permanent demandent habituellement à
l'Assemblée générale d'autoriser le Comité mixte à compléter les contributions
volontaires au Fonds de secours, pour chaque exercice biennal d'un montant ne
dépassant pas 200 000 dollars. Pendant de nombreuses années, le Fonds n'a reçu
aucune contribution volontaire. Le Comité permanent a toutefois appris qu'en
mars 1997 un participant retraité avait fait don au Fonds de 127 023,63 dollars.

136. Le Comité permanent a donc demandé à l'Assemblée générale d'autoriser le
Comité mixte à compléter les contributions volontaires au Fonds de secours, pour
l'exercice biennal 1998-1999, d'un montant ne dépassant pas 73 000 dollars
(compte tenu de la contribution volontaire qui avait été récemment reçue), de
sorte que les ressources allouées au Fonds pour l'exercice en question
atteignent le montant habituel de 200 000 dollars. Il a par ailleurs confirmé
que la totalité du don devait être exclusivement destinée à effectuer des
versements au titre du Fonds de secours.
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Annexe  I

LISTE DES PARTICIPANTS

Représentant Membres Suppléants

Organisation  des  Nations Unies

L'Assemblée générale M. T. Inomata (Japon) M. C. Dante Riva (Argentine)

L'Assemblée générale Mme S. Shearouse (États-Unis
d'Amérique)

M. V. Kuznetsov (Fédération de Russie)

Le Secrétaire général M. D. Halliday (Irlande) M. A. Miller (Australie)

Le Secrétaire général M. J.-P. Halbwachs (Maurice) M. W. Sach (Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord)

Les participants Mme S. Johnston (États-Unis
d'Amérique)

M. C. Dahoui (Brésil)

Les participants M. J.-M. Jakobowicz (France) M. C. Hackett (Barbade)

Organisation  des  Nations Unies  pour  l'alimentation  et  l'agriculture  (FAO)

Les participants M. C. Cherubini (Italie)

Le chef de secrétariat M. A. Marcucci (Italie)

Organisation  mondiale  de  la  santé  (OMS)

L'organe directeur M. J. Larivière (Canada)

Le chef de secrétariat M. D. G. Aitken (Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)

Organisation  internationale  du  Travail  (OIT)

Le chef de secrétariat Mme H. T. Perret-Nguyen (France) M. A. Busca (Italie)

Organisation  des  Nations Unies  pour  l'éducation,  la  science  et  la  culture  (UNESCO)

Les participants M. A. McLurg (Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord)

Organisation  des  Nations Unies  pour  le  développement  industriel  (ONUDI)

Les participants Mme J. Castelino (Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)

Organisation  de  l'aviation  civile  internationale  (OACI)

L'organe directeur M. J. Manning (Australie)

Agence  internationale  de  l'énergie  atomique  (AIEA)

Les participants M. W. Scherzer (Autriche)

Union  internationale  des  télécommunications  (UIT)

L'organe directeur M. E. Lieser (Allemagne)

Organisation  maritime  internationale  (OMI)

Le chef de secrétariat M. D. Muthumala (Sri Lanka)
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Représentant Membres Suppléants

Commission  intérimaire  de  l'Organisation  internationale  du  commerce  (CIOIC)/GATT

Le chef de secrétariat M. P.H. Rolian (Canada)

Organisation  mondiale  de  la  propriété  intellectuelle  (OMPI)

L'organe directeur M. C. Wetz (Allemagne)

Fonds  international  de  développement  agricole  (FIDA)

L'organe directeur M. J. Robles-Aguilar (Mexique)

* * *

Représentants Organisation Représentant

Mme V. Paterson OMS Les participants

M. J. Patino UNESCO L'organe directeur

M. A. Arfwedson UNESCO Le chef de secrétariat

M. Y. Chotard OIT L'organe directeur

M. J.-V. Gruat OIT Les participants

M. S. O. Fatunla ONUDI L'organe directeur

Mme U. Peer ONUDI Le chef de secrétariat

M. D. Goethel* AIEA Le chef de secrétariat

M. M. Arrouchi AIEA L'organe directeur

M. D. J. Goossen OACI Le chef de secrétariat

M. R. G. Menzel OACI Les participants

M. S. Mbele-Mbong OMI Les participants

Mme E. Tewolde FIDA Le chef de secrétariat

M. D. Ripandelli CIGGB Le chef de secrétariat

M. A. Ali FAAFI Les retraités

M. A. Chakour (suppléant) FAAFI Les retraités

Commission  de  la  fonction  publique  internationale

M. Ordelt, Secrétariat

* Président

Comité  des  pensions  du  personnel

Secrétaire Organisation

Mme R. Wiedmer OMS

M. F. Fusco FAO

Mme C. Kerlouegan UNESCO
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Mme C. McGarry OIT

M. P. Uhl AIEA

M. M. Rolland UIT

M. R. Luther CIOIC

Mme T. Dayer OMPI

Mme J. Sisto FIDA

Observateurs Organisation

M. S. Nandan Autorité internationale des fonds marins

M. R. Costales Banque interaméricaine de développement (BID)

M. A. Chowdhury Comité de coordination des syndicats et associations autonomes du personnel du
système des Nations Unies (CCSA)

Mme H. Puhlmann Fédération des associations de fonctionnaires internationaux (FAFI)

Comité  d'actuaires

M. L. J. Martin, Rapporteur

Actuaire-conseil

M. R. Sharp

Représentant  du  Secrétaire  général  pour  les  placements  de  la  Caisse

M. J. E. Connor

Comité  des  placements  et  personnel

M. E. N. Omaboe, Président

M. H. Ouma, Chef du Service de la gestion des placements

M. S. Jiang, Chef adjoint du Service de la gestion des placements

Mme L. Landmesser, fonctionnaire chargée des placements (hors classe), Service de la gestion des placements

Mme A. Jackson, Secrétaire du Comité des placements

Personnel  de  la  Caisse  commune  des  pensions  du  personnel  des  Nations Unies

M. R. Gieri, Secrétaire

M. J. P. Dietz, Secrétaire adjoint

M. G. Ferrari, Chef du bureau de Genève

M. K. Widdows, juriste hors classe

Mme D. Sun, Chef de la Section des finances

M. P. Dooley, Chef de la Section d'informatique

Mme J. Charles, Chef du Service administratif

Mme S. Dueltgen, fonctionnaire d'administration
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Annexe  II

RÉCAPITULATIF DES OPÉRATIONS DE LA CAISSE (1971-1996)

1 2 3 4 5 6 7

Fin de
l'exercice

Avoirs en dollars
des États-Unis

Capital de la Caisse
Nombre de
participants

Nombre
cumulé des
prestations
périodiques

Montant cumulé
des prestations

périodiques
(dollars)

Versements annuels de
départb

Nombre total
de postescA : dollars B : Total

Sept. 71 622 011 280 34 860 5 303 14 655 927 5 485 473 2 746 39

Sept. 72 712 062 485 36 768 5 894 19 010 212 6 184 851 2 683 46

Déc. 73a 829 475 720 38 089 7 155 35 038 609 10 595 192 4 117 47

Déc. 74 923 444 687 39 451 8 155 35 004 202 9 277 967 3 369 49

Déc. 75 1 089 776 538 42 592 9 070 45 395 136 8 375 721 2 762 58

Déc. 76 1 256 118 846 42 917 10 515 59 663 179 12 660 692 3 797 68

Déc. 77 1 417 568 515 43 176 12 067 81 075 016 13 064 798 3 450 73

Déc. 78 1 624 475 731 33 983 13 276 100 368 107 11 628 131 2 747 76

Déc. 79 1 885 906 941 46 904 14 486 117 674 480 13 472 340 3 090 80

Déc. 80 2 171 470 086 49 098 15 937 160 843 568 16 327 928 3 359 85

Déc. 81 2 479 987 598 51 048 17 357 186 101 336 17 910 323 3 254 93

Déc. 82 2 790 412 267 50 966 19 178 228 181 202 28 723 251 4 029 93

Déc. 83 3 129 628 492 52 432 20 899 252 591 270 26 765 762 3 565 94

Déc. 84 3 527 190 756 53 204 22 378 290 221 921 30 091 393 3 577 95

Déc. 85 4 168 672 825 54 013 23 965 319 624 061 28 668 212 3 365 100

Déc. 86 5 092 134 823 54 289 25 434 345 500 824 31 075 697 3 414 101

Déc. 87 6 123 937 518 53 967 26 920 367 682 618 33 637 140 3 522 101

Déc. 88 6 877 603 614 54 006 28 362 390 556 680 35 883 073 3 638 107

Déc. 89 7 626 808 601 56 222 29 566 404 586 091 31 944 228 3 009 107

Déc. 90 8 529 311 600 58 263 30 901 474 157 321 35 260 509 3 730 115

Déc. 91 9 349 146 243 60 183 32 294 515 588 120 37 025 389 3 467 115

Déc. 92 10 380 471 469 61 968 33 923 579 816 190 36 351 949 3 635 122

Déc. 93 11 250 266 475 63 329 35 435 606 559 593 40 605 148 4 165 128

Déc. 94 11 927 849 903 63 813 37 156 680 475 301 49 313 730 4 419 128

Déc. 95 12 658 414 333 68 708 38 914 745 980 412 40 555 022 4 055 128

Déc. 96 13 312 103 653 67 997 41 433 845 935 032 69 138 165 5 622 136

a Exercice long, les dates de l'exercice budgétaire ayant été modifiées à compter du 1er janvier 1974.

b Y compris les virements dans le cadre d'accords.

c On trouvera ci-après une ventilation des postes, y compris de ceux du Service de la gestion des placements.
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Annexe  II (suite)

Fin de
l'exercice

Postes permanents Postes permanents Postes temporaires

Nombre total
de postes

permanents
Nombre total

de postes

Administratifs Placements Administratifs

Administrateurs

Agents des
services
généraux Administrateurs

Agents des
services
généraux Administrateurs

Agents des
services
généraux

Sept. 71 10 23 0 0 1 5 33 39

Déc. 72 10 23 3 4 1 5 40 46

Déc. 73 11 23 3 4 1 5 41 47

Déc. 74 11 25 3 4 1 5 43 49

Déc. 75 15 28 3 5 0 7 51 58

Déc. 76 13 29 5 4 5 12 51 68

Déc. 77 16 31 5 4 4 13 56 73

Déc. 78 18 32 5 4 4 13 59 76

Déc. 79 22 42 5 4 2 5 73 80

Déc. 80 23 44 5 4 2 7 76 85

Déc. 81 25 54 5 4 1 4 88 93

Déc. 82 25 54 5 4 1 4 88 93

Déc. 83 25 54 5 5 1 4 89 94

Déc. 84 26 58 5 6 0 0 95 95

Déc. 85 26 61 6 7 0 0 100 100

Déc. 86 27 60 6 8 0 0 101 101

Déc. 87 27 60 6 8 0 0 101 101

Déc. 88 28 59 7 10 1 2 104 107

Déc. 89 28 59 7 10 1 2 104 107

Déc. 90 30 62 9 14 0 0 115 115

Déc. 91 30 62 9 14 0 0 115 115

Déc. 92 32 66 9 15 0 0 122 122

Déc. 93 33 70 9 15 0 1 127 128

Déc. 94 33 70 9 15 0 1 127 128

Déc. 95 33 70 9 15 0 1 127 128

Déc. 96 34 72 12 18 0 0 136 136
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Annexe  III

RÉSUMÉ DES PRÉVISIONS RÉVISÉES POUR L'EXERCICE BIENNAL 1996-1997, PAR OBJET DE DÉPENSE

(En milliers de dollars des États-Unis)

Montant révisé
des crédits

Décisions des
organes directeurs

Autres
modifications

Ajustement des
coûts standard Taux de change Inflation

Augmentation ou
diminution totale

 (2 + 3 + 4 + 5 + 6)

Prévisions
révisées
(1 + 7)

Objet de dépense (1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

A. Dépenses  d'administration

Postes permanents 7 161,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 7 161,4

Dépenses communes de personnel 2 776,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 2 776,3

Postes (9 937,7) (0,0) (0,0) 0,0 0,0 0,0 0,0 9 937,7

Personnel temporaire 405,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 405,8

Dépenses communes de personnel 155,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 155,1

Heures supplémentaires 180,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 180,0

Formation 50,5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 50,5

Autres dépenses de personnel (791,4) (0,0) (0,0) (0,0) (0,0) (0,0) (0,0) (791,4)

Frais de voyage du personnel 195,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 195,4

Comité d'actuaires 67,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 67,1

Frais de voyage (262,5) 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 262,5

Services d'actuaires-conseils 455,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 455,1

Consultants 196,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 196,2

Services contractuels de traitement
électronique de l'information 208,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 208,3

Services contractuels (859,6) 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 859,6

Services informatiques rendus par l'ONU 40,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 40,0

Services de communication 10,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 10,0

Dépenses de représentation 12,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 12,2

Fournitures et services divers 187,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 187,0

Location et entretien du matériel 1 168,5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1 168,5

Frais généraux de fonctionnement 1 417,7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1 417,7

Fournitures et accessoires 105,7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 105,7

Achat de matériel 604,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 604,4

Mobilier de bureau et agencements 0,0 200,0 0,0 0,0 0,0 0,0 200,0 200,0

Matériel 604,4 200,0 0,0 0,0 0,0 0,0 200,0 804,4

Total des dépenses d'administration 13 979,0 200,0 0,0 0,0 0,0 0,0 200,0 14 179,0

/
.
.
.



A
/
5
2
/
2
7
8

F
r
a
n
ç
a
i
s

P
a
g
e
 
4
7

Montant révisé
des crédits

Décisions des
organes directeurs

Autres
modifications

Ajustement des
coûts standard Taux de change Inflation

Augmentation ou
diminution totale

 (2 + 3 + 4 + 5 + 6)

Prévisions
révisées
(1 + 7)

Objet de dépense (1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

B. Frais  de  gestion  du  portefeuille

Postes permanents 2982,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 2 982,6

Dépenses communes de personnel 1 184,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1 184,4

Postes 4 167,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 4 167,0

Personnel temporaire 29,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 29,3

Dépenses communes de personnel 11,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 11,6

Heures supplémentaires 35,9 (15,9) 0,0 0,0 0,0 0,0 (15,9) 20,0

Formation 40,9 (6,9) 0,0 0,0 0,0 0,0 (6,9) 34,0

Autres dépenses de personnel 117,7 (22,8) 0,0 0,0 0,0 0,0 (22,8) 94,9

Frais de voyage du personnel 230,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 230,4

Comité des placements 348,1 (38,1) 0,0 0,0 0,0 0,0 (38,1) 310,0

Frais de voyage 578,5 (38,1) 0,0 0,0 0,0 0,0 (38,1) 540,4

Services consultatifs et services de garde
des titres 20 000,0 4 000,0 0,0 0,0 0,0 0,0 4 000,0 24 000,0

Conseillers en placements 155,3 9,7 0,0 0,0 0,0 0,0 9,7 165,0

Services contractuels 20 155,3 4 009,7 0,0 0,0 0,0 0,0 4 009,7 24 165,0

Services de communication 204,8 (11,0) 0,0 0,0 0,0 0,0 (11,0) 193,8

Dépenses de représentation 5,1 (3,6) 0,0 0,0 0,0 0,0 (3,6) 1,5

Fournitures et services divers 51,2 6,8 0,0 0,0 0,0 0,0 6,8 58,0

Frais bancaires 859,1 (359,1) 0,0 0,0 0,0 0,0 (359,1) 500,0

Frais généraux de fonctionnement 1 120,2 (366,9) 0,0 0,0 0,0 0,0 (366,9) 753,3

Services d'information sur les placements 579,6 (49,6) 0,0 0,0 0,0 0,0 (49,6) 530,0

Traitement de l'information 250,9 104,1 0,0 0,0 0,0 0,0 104,1 355,0

Mobilier de bureau et agencements 5,1 194,9 0,0 0,0 0,0 0,0 194,9 200,0

Matériel 256,0 299,0 0,0 0,0 0,0 0,0 299,0 555,0

Total des frais de gestion du portefeuille 26 974,3 3 831,0 0,0 0,0 0,0 0,0 3 831,3 30 805,6

C. Dépenses  d'audit

Vérification externe des comptes 32,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 32,6

Vérification interne des comptes 204,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 204,8

Vérification interne des comptes 204,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 204,8

Services contractuels 442,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 442,2

Total des dépenses d'audit 442,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 442,2

/
.
.
.



A
/
5
2
/
2
7
8

F
r
a
n
ç
a
i
s

P
a
g
e
 
4
8

Annexe  IV

PRÉVISIONS RÉVISÉES POUR L'EXERCICE BIENNAL 1998-1999

(En milliers de dollars des États-Unis)

Montant des crédits
approuvés

Réévaluation de la
base de 1996-1997

Accroîssement des
ressources

Inflation
en 1998-1999 Augmentation totale

Prévisions révisées
1998-1999

1. Dépenses  d'administration

Postes permanents 7 161,4 282,4 0,0 217,4 499,8 7 661,2

Dépenses communes de personnel 2 776,3 175,3 0,0 120,3 295,6 3 071,9

Postes 9 937,7 457,7 0,0 337,7 795,4 10 733,1

Personnel temporaire 405,8 23,1 176,0 20,5 219,6 625,4

Dépenses communes de personnel 155,1 21,7 70,6 8,7 101,0 256,1

Heures supplémentaires 180,0 0,8 4,8 5,9 11,5 191,5

Formation 50,5 (25,7) 0,0 1,5 (24,2) 26,3

Autres dépenses de personnel 791,4 19,9 251,4 36,6 307,9 1 099,3

Frais de voyage du personnel 195,4 (63,8) 0,0 5,9 (57,9) 137,5

Comité d'actuaires 67,1 (0,1) 0,0 2,0 2,3 69,4

Frais de voyage 262,5 (63,5) 0,0 7,9 (55,6) 206,9

Services fournis par le CIC 0,0 0,0 1 439,5 43,8 1 483,3 1 483,3

Services d'actuaires-conseils 455,1 1,8 (106,8) 10,5 (94,5) 360,6

Consultants 196,2 (152,8) 0,0 5,9 (146,9) 49,3

Services contractuels de traitement
électronique de l'information 208,3 (145,9) 624,0 24,8 502,9 711,2

Services contractuels 859,6 (296,9) 517,2 41,2 261,5 1 121,1

Services rendus par l'ONU 40,0 0,0 (40,0) 0,0 (40,0) 0,0

Services de communication 10,0 0,0 0,0 0,0 0,0 10,0

Dépenses de représentation 12,2 0,0 0,0 0,4 0,4 12,6

Fournitures et services divers 187,0 (101,7) 0,0 5,6 (96,1) 90,9

Location et entretien du matériel 1 168,5 (250,6) (415,1) 21,6 (644,1) 524,4

Frais généraux de fonctionnement 1 417,7 (352,3) (455,1) 27,6 (779,8) 637,9

Fournitures et accessoires 105,7 0,6 195,3 9,0 204,9 310,6

Matériel 604,4 (306,1) 475,1 31,9 200,9 805,3

Total des dépenses d'administration 13 979,0 (540,6) 2 423,4 535,7 2 418,5 16 397,5

/
.
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Montant des crédits
approuvés

Réévaluation de la
base de 1996-1997

Accroîssement des
ressources

Inflation
en 1998-1999 Augmentation totale

Prévisions révisées
1998-1999

2. Frais  de  gestion  du  portefeuille

Postes permanents 2 982,6 274,4 229,0 231,6 735,0 3 717,6

Dépenses communes de personnel 1 184,4 120,7 92,0 93,6 306,3 1 490,7

Postes 4 167,0 395,1 321,0 325,2 1 041,3 5 208,3

Personnel temporaire 29,3 2,1 0,0 1,9 4,0 33,3

Dépenses communes de personnel 11,6 1,0 0,0 0,8 1,8 13,4

Heures supplémentaires 35,9 0,2 (16,1) 0,6 (15,3) 20,6

Formation 40,9 0,2 (11,1) 1,0 (9,9) 31,0

Autres dépenses de personnel 117,7 3,5 (27,2) 4,3 (19,4) 98,3

Frais de voyage du personnel 230,4 0,9 8,7 7,2 16,8 247,2

Comité des placements 348,1 1,4 (19,5) 9,9 (8,2) 339,9

Frais de voyage 578,5 2,3 (10,8) 17,1 8,6 587,1

Services consultatifs et services de garde des titres 20 000,0 0,0 6 300,0 0,0 6 300,0 26 300,0

Conseillers en placements 155,3 0,6 24,1 5,4 30,1 185,4

Services contractuels 20 155,3 0,6 6 324,1 5,4 6 330,1 26 485,4

Services de communication 204,8 0,8 (105,6) 3,0 (101,8) 103,0

Dépenses de représentation 5,1 0,0 (3,1) 0,1 (3,0) 2,1

Fournitures et services divers 51,2 0,2 8,6 1,8 10,6 61,8

Frais bancaires 859,4 3,4 (362,5) 15,0 (344,1) 515,0

Frais généraux de fonctionnement 1 120,2 4,4 (462,6) 19,9 (438,3) 681,9

Services d'information sur les placements 579,6 2,3 (49,9) 16,0 (31,6) 548,0

Traitement de l'information 250,9 1,0 67,1 9,6 77,7 328,6

Mobilier de bureau et agencements 5,1 0,0 0,0 0,2 0,2 5,3

Matériel 256,0 1,0 67,1 9,8 77,9 333,9

Total des frais de gestion du portefeuille 26 974,3 409,2 6 161,7 397,7 6 968,6 33 942,9

3. Dépenses  d'audit

Vérification externe des comptes 32,6 0,1 120,3 4,6 125,0 157,6

Vérification interne des comptes 409,6 1,6 (1,8) 12,3 12,1 421,7

Total des dépenses d'audit 442,2 1,7 118,5 16,9 137,1 579,3

-
-
-
-
-


